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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 23 jtôltëtTt 

„ J MOUZAÏA (ALGÉRIE). — CESSION PAR SIMPLE ARRÊTÉ 

jlNE» Bt " GÉRANCE HÉRÉDITAIRE. — FONDS SECRETS. 
HlSISTERIEI" " • 

nrocès si grave qui vient de recevoir une dernière so-

• devant la Cour des pairs serait-il destiné à faire ap-
lution
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 Tribunaux ordinaires d'autres faits de 

Ffmême nature que ceux qui reçoivent en ce moment une 

sévère expiation? Nous avons, dans notre numéro d aujour-

„i mentionné un débat porté à l'audience d'hier de la 

r« chambre de la Cour, lequel paraît digne de fixer à un 

Lut dearé l'attention publique, et nous nous empressons 

d'en donner les détails que l'abondance des matières nous 

a empêchés de publier ce matin même. 
Voici les faits exposés par M' Nouguier, avocat de M. 

Rambourg, intimé, en l'absence de contradicteur plaidant 

pour MM. Henry frères, de Marseille, appelans : 

Les mines de Mouzaïa, en Algérie, explorées par M. Eiie de 
MoiUaolfier, ont été concédées à MM. Henry frères, négocians a 

Marseille. Ces Messieurs en ont fait l'objet d'une société. 
M le premier président Séguier : On parle beaucoup en ce 

moment de ces concessiong'do'mines en Algérie... Puisque vous 
a'avez pas d'adv^rsaire/s, xlonn^nous les détails complets de 

celte affairer- S f 

M'Nçuguier : Nous dirons tout ce qu il esl utile de taire 
connaître , et lorsque la Cour connaîtra certaines clauses de 
l'acte social, elle s'étonnera certainement qu'il se soit trouvé 
des gens assez peu -soucieux de leurs intérêts pour y prendre 
part. Toutefois pon peut expliquer ce fait, en ce sens que les 
fondateurs appelaient moins des associés, que des actionnai-
res, c'est-à-dire des personnes prèles, comme on sait, à accep-
ter toutes les combinaisons, et que d'àilleurs, de mémoire d'ac-
tionnaires, il est inoui qu'aucun'gsj soit jamais avisé de pren-
dre au préalable connaissance des clauses de l'acte social qu'il 

a souscrit. 
Quoiqu'il en soit, l'acte de société, rédigé sous seings privés 

par MM. Henry, le 15 avril 1845, déposé chez Ms Rigolet de 
Saint-Pons, notaire à Marseille, fixe à 99 ans la durée de la 
société, sans qu'aucun des intéressés puisse en demander la 
dissolution auparavant. L'apport social, c'est la concession ; le 
fonds social est fixé à 20 millions, divisé en 40,000 actions de 

' 500 francs chacune ; la part de MM. Henry, assez difficile à 
j préciser d'après les combinaisons de l'acte, peut être fixée, 

.d'après les termes de l'article 14, à 4 ou 16 millions. Toute-
fois, un acte ultérieur a modifié ces avantages. Quant aux 

frais d'administration, chacun des frères Henry, gérans, re-
çoit 12,000 francs par an : ils prélèvent en outre 6 0[0 sur le 
produitbrut de la vente des produits ; 12,000 francs sont al-
loués au directeur-général des travaux ; 3,000 francs à chacun 
des deux sous-directeurs ; puis vient un état-major d'employés. 

Quant à la durée des 'pouvoirs des gérans, MM. Henry se 
sont constitué une véritable royauté, avec droit d'hérédité et 
ae primogéniture. Rien de plus curieux que la clause des sta-
tuts sur ce point ; elle est ainsi conçue : 

« Art. 45. Les contractais, en la présente convention, sont 
formellement d'accord qu'après le décès, démission ou retraite 

«s administrateurs-gérans, désignés dans l'article qui pré-
leurs fonctions passent avec les mêmes attributions et 

narges à deux autres administrateurs-gérans, qui soient des-
«Mans dans la ligne masculine de MM. Pancrace et Antoine 

nia ! 6t a^ant nom patronimique Henry, afin que l'admi-
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Vient ■ 01 <l0ux de la famille Montgolfier. » 
rou°eur ensu.' te une clause dont je ne parle à la Cour que la 
doifj ,. au b'°nt, sorte de réserve de fonds secrets qui repro • 

mois a ,s eyenue célèbre dans le procès qui depuis plusieurs 

"Art ÏQ I
 ulo,lro"sement la France entière, 

"ttellemot,-.Un prélèvement annuel de 10,000 fr. sera faitan-

» Par arrêté rendu à Soultberg, le 22 septembre 1844, M. le 
maréchal Soult, duc de Dalmatie, président du conseil, minis-
tre de la guerre, a fait concession pour 99 ans à MM. Henry 
frères des mines de cuivre et de fer existant dans la partie du 
territoire des Mouzaïas, délimité conformément au plan an-
nexé audit arrêté, moyennant : l°une redevance fixe annuelle 
de 10 fr. par kilomètre carré de surface; 2" une redevance 
proportionnelle qui ne pourra s'élever au-dessus de 5 p. 100, 
soit de la valeur des minerais qui seront présentés en douane 
pour être transportés en France, soit du produit des minerais 
qui seraient traités en Algérie, et en outre sous toutes les au-
tres clauses et conditions portées audit acte.» 

Ainsi, "moyennant 180 francs à payer aux chefs arabes, et 
10 francs par kilomètre carré à verser au gouvernement fran-
çais, ce qui, à 100 kilomètres (et je suis généreux, car à Gouhe-
nans on n'en a donné que 7), fait 1,000 fr., en tout 1,180 fr. 
de redevance annuelle, que la société est même chargée de 

payer, MM. Henry frères fixent leur apport social à 20 mil 
lions ! 

Ici, toutefois, les chiffres perdent de leur exagération ! on 
ne demande aux associés que 4 millions, et ces pauvres MM. 
Henry se contentent de 20,000 actions de 100 francs, c'est-à-
dire de 2 millions! C'est une bagatelle! Ils se réservent cepen-
dant 3 pour 100 par an sur le produit brut de la vente, et se 

font allouer 200,000 fr. pour avances antérieurement faites! 
Voyons maintenant les faits particuliers du procès. 
M. et M"" Hambourg avaient rencontré dans le monde MM. 

Henry frères ; ceux-ci leur témoignaient un vif intérêt, ils par-
laient de la magnifique opération des mines de Mouzaïa ; il 
suffirait de quelques actions pour assurer la dot des filles' de 
M°" Rambourg , voici, en un mot, comment cette dame rend 
compte de ces relations ; la lettre qu'elle a écrite à son avoué 
à cet égard, mérite bien d'être connue. 

« Soissons, 11 juillet 1847. 
» Monsieur, 

» Je ne puis malheureusement vous fixer sur l'époque du 
retour de mon mari. Je lui écris aujourd'hui, jour de courrier 
pour l'Afrique, et je lui fais part du contenu de votre lettre. 
11 sera comme moi étonné et affligé de voir qu'un homme du 
caractère de M. Rillault, puisse se charger de la défense d'une 
friponnerie, aussi sans précédens, que celle dont nous avons 
été victimes... 

(La Cour sait, dit ici Mc Nouguier, quelle est la réponse de 
M= Rillaut ; il a refusé de plaider pour MM. Henry.) 

« Que voulez-vous, Monsieur? Nous autres bonnes gens de 
la province, nous sommes encore assez ingénus pour nous figu-
rer que le style c'est l'homme , et nous prenons les beaux dis-
cours au sérieux ! 

«Il est possible que mon mari soit de retour pour le jour de 
l'audience, comme il est possible que les sérieuses affaires dont 
i 1 s'occupe à Alger le retiennent encore quelque temps bien con -
tre son gré. Que faire alors? Puis-je remplacer mon mari? mon 

témoignage serait- il accepté? Je puis donner les plus minutieux 
renseignemens, puisque j'ai été pour MM. Henry l'instrument le 
plus utile de la comédie de voleur de bonne compagnie. Moi, 
mes petits enfans, qu'il rencontrait chez Mmt de Montgolfier, lui 
inspirions le plus vif intérêt. Il voulait qu'un bon souvenir 
nous restât de lui. Mon mari solliciterait en vain de ses ac-
tions, c'était à M™* Rambourg seule qu'il les accordait; ce se 
rait le commencement de la dot de ses filles. Il a empêché M. 
Montgolfier de me remettre des siennes, c'était tout simple; 
ne voulant consacrer qu'une faible somme à l'achat de ces ac-
tions, et seulement parce qu'on me les donnait comme une 
grande faveur que je devais à l'intérêt que mes enfans avaient 
inspiré, du moment que j'aurais eu celles promises et offertes 
par M. de Montgolfier, mes petites économies échappaient aux 
mains crochues de ces Marseillais. En vérité, Monsieur, j'aime 
rais mille fois mieux avoir affaire à un voleur non déguisé 
Une mère, c'est si crédule! j'étais assez sotte pour croire que 
cet homme voulait du bien à mes enfans. Il est des sentimens 
qui vous enlèvent tout jugement, et même le gros bon sens 
Aujourd'hui je me dis que j'étais une niaise ; mais, hélas ! je 
fais comme le corbeau, je jure, mais trop tard... Si nous per-
dions ce procès-là, je ne m'en consolerais jamais. Je pourrais 
oublier;la perte de mes économies (et pourtant c'était pour mes 
filles ! ), mais non pas absoudre un vol aussi effronté. 

» Signé, H. RAMBOUG. » 
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L'explication de cette lettre, la voici : Le 18 juin 1845, M 
Rambourg demande 25 actions au prix de 500 francs. Le 25 
on lui répond que sa demande est admise pour 25 actions au 
prix de 500 francs l'une. Le 25 août, on lui annonce la remise 
prochaine des titres ; en conséquence, M. Rambourg verse aux 
gérans 12,500 fr. et emporte, sans l'ouvrir, le paquet tout pré 
paré dans les bureaux, et contenant les actions ; sur ce pa 
quet se trouvait l'inscription : « 25 actions au prix de 500 fr 
l'une. » Mais voilà qu'en ouvrant plus tard ce paquet, M. Ram 
bourg n'y trouve que des actions de 100 fr. Réclamation de sa 
part; et, c'est alors qu'on lui répond : Les actions ne sont en 
effet que de 100 fr., mais elles gagnent une prime de 400 fr. 
et plus à la Bourse, ce qui fait bien vos 500 fr.; vendez à la 
Bourse, et vous aurez encore un bénéfice. 

M. Bambourg, qui n'avait pas acheté, pour agioler, a de 
mandé la résiliation du marché. On a répondu d'abord par 
une exception d'incompétence. Yoici le jugement rendu sur 
cette exception : 

« Le Tribunal, 
« Considérant que la contestation s'élève sur l'exécution mê-

me du marché; que la vente et la livraison contestées ont été 
faites à Paris, que le prix était payable à Paris, retient la 
cause, donne défaut au fond, et déclare la vente résiliée; con-
damne en conséquence Henry frères, et par corps, à restituer 
à Rambourg la somme de 12,838 fr. » 

Le 25 août 1846, sur l'opposition formée par MM. Henry, le 

Tribunal statue ainsi : 

« Le Tribunal, 
» Attendu qu'il résulte des débats et pièces produites, que 

lors de la vente verbale dont s'agit, Rambourg a toujours com-
pris qu'il achetait des actions ou coupons d'actions représen-
tant une valeur sociale de 500 francs chaque ; qu'il n'a jamais 
eu l'intention d'acheter des actions d'une valeur de 100 francs 
chaque, et de donner une prime de 400 francs par action ; 

» Attendu que si Henry frères n'ont entendu vendre que des 
actions dans cette position, cette explication n'a pas été donnée 
à Rambourg ; qu'en conséquence il y a erreur sur la chose qui 

faisait l'objet du contrat social ; 
D DeVule les frères Henry de leur opposition. » 

M. le premier président : Puisque MM. Henry ne se 

présentent pas, lisez-nous les conclusions prises pour eux 

devant la Cour. 

M' Nouguier : Voici ces conclusions ; la Cour y remarquera 
le motif qu'on y donne à l'espèce de transformation qu'a subie 

la société : 
» Attendu que la compagnie des mines de Mouzaïa a été ré-

gie jusqu'au 10 juin 1845 sous les lois d'une société civile ; 
qu'un projet d'acte tut préparé sous la date du 15 avril 1845, 
par lequel la société dont s'agit devait être constituée au capi-
tal de 20 millions, représenté par 40,000 actions de 500 fr. 

chacune ; 
» Mais, attendu que pour atténuer la récrimination des 

journaux contre le ministère qui avait accordé la concession de 
ces mines, et les effets do la jalousie, excités par une création 
j un chiffre qui paraissait exorbitant, ledit projet ne fut pas 

réalisé, et il fut convenu que la société civile n'aurait pas de 
suite, et serait convertie en société en commandite, sous la 
raison P. et A. Henry et C', au capital de 4 millions et à la 
création de 40,000 actions de 100 fr., qui ne seraient émises 
qu'à 500 fr. ; 

» Attendu que l'acte de société fut passé le 16 juin 1845, de-
vant Me Chambaud, notaire à Paris, qui régularisa sa consti -
tution et ses publications légales à Paris et à Marseille; 

» Attendu que M. Rambourg, qui voyait fréquemment MM. 
Montgolfier et Henry, était parfaitement au courant de toutes 
ces dispositions; qu'il ne peut prétendre cause d'ignorance; 

» Attendu que c'est dans ces circonstances qu'il écrivait, le 
18 juin 1845, à MM. Henry et C", gérans de cette société, pour 
leur demander vingt actions au prix de 500 francs l'une, et 
que le lendemain Mm * Rambourg demanda, par sa lettre à M. 
Henry, de porter à 25 actions le nombre de coupons demandé 
la veille par son mari; que M. Rambourg savait fort bien que 
l'émission ne se faisait qu'à 500 fr., comme il l'a reconnu par 
sa lettre du 30 juin même mois ;.... 

» Attendu que, par la livraison et le paiement, la vente a 
été parfaite et ne peut être résiliée ; 

» Attendu que si M. Rambourg réclame aujourd'hui la nul-
lité de cette opération et la restitution de la somme payée par 
lui, c'est parce que, depuis un voyage par lui fait en Algérie, 

1 craint que cette exploitation des minas de Mouzaïa ne soit 
pas aussi fructueuse qu'il l'espérait; mais que ces craintes 
sont ch imériques, etc. , etc. ; 

» Déclarer le Tribunal de commerce incompétent, renvoyer 
devant arbitres, et, en cas d'évocation, déclarer M. Rambourg 
mal fondé dans sa demande. » 

M. le premier président : Les actions de Mouzaïa ont-

elles été cotées ? à quel prix ? 

M* Péan, avoué de M. Rambourg : Elles ont pu l'être 

un moment ; mais cette cote a disparu à une certaine épo-

que, où des plaintes s'élevèrent à la tribune de la Cham-

bre des députés sur l'admission à la cote de la Bourse de 

certaines valeurs, notamment de valeurs espagnoles. 

M' Chauvelot : Il existe des pièces constatant que la cote 

a été pousséejusqu'à 512 francs, et par conséquent avec 

prime. 

M. le premier président : Sans doute, comme on a ven-

du à la l'ourse 8 et 900 fr. les actions du chemin de fer du 

Nord, par exemple, aiors que ce n'était que des promesses, 

c'est-à-dire des chiffons de papiers. Il y a là quelque chose 

que l'on ne comprend pas. Comment M. Rambourg n'a-t-il 

pas gardé et utilisé des actions qui procuraient une prime. . . 

Nous faisons plaider l'intimé qui n'a pas de contradicteur, 

et nous demandons des éclaircissemens, parce qu'il faut 

que le public qui entend ces débats soit mis en garde con-

tre toutes ces affaires de chantage.... (Applaudissemens 

dans l'auditoire.) 

M" Nougier entre dans la discussion ; il est bientôt in-

terrompu par M. le premier président qui s'adresse à M' 

Chauvelot. 

M. le premier président : M" Chauvelot, que voulez-

vous dire, dans vos conclusions, par cette espèce de con-

version des actions de 500 fr. en actions de 100 fr. seule-

ment : Cela, pour éviter les récriminations des jour-

naux? 11 faut que tout s'éclaircisse ici. 
M' Chauvelot : D'après les explications qui m'ont été 

données il y a longtemps déjà, il paraît que cette opéra-

tion avait pour objet de soustraire la concession à la cri-

tique des journaux, qui déjà avaient récriminé contre cette 

concession. 11 fut entendu entre les associés qu'au lieu de 

500 fr., prix des actions de la société civile, constituée au 

capital de 20 millions, ce qui pourrait paraître une évalua-

tion considérable, 40,000 actions de 100 fr. chaque, se-

raient créées au capital de 4 millions, pour n'être émises 

qu'à 500 fr. au moins, et telle fut la condition acceptée 

par M. Rambourg. 

M. le premier président : En sorte que le deuxième acte 

était fictif? 

M' Chauvelot : Je ne saurais le dire ; je n'ai pas d'au-

tres renseignemens. 

M. le premier président : Nous connaissons votre 

loyauté, et ne vous demandons que ce que vous savez. 

M' Péan : La récrimination des journaux était motivée 

non seulement sur l'exagération de la concession, mais 

aussi sur ce que la concession avait été faite par arrêté 

ministériel, signé à Soultberg par M. le maréchal ministre 

de la guerre, et ce n'est que plus tard que la régularisa-

tion a eu lieu par ordonnance royale. 

M. le premier président : Quand l'ordonnance royale a-

t-elle été rendue? sans doute sous un autre ministère, sous 

celui de M. Moline de Saint-Yon, ou de M. Trézel? 

M' Péan : Sous le ministère de M. de Saint-Yon. 

M' Nouguier, terminant sa plaidoirie, persiste à deman-

der la résiliation du marché , tant pour cause d'erreur 

sur l'objet de ce marché, que pour raison de la fraude qui a 

présidé au contrat et à la formation même de la société. 

M. le premier président : Cette affaire doit être exami-

née à fond ; à huitaine, nous entendrons les conclusions de 

M. l'avocat-général. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1™ chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 23 juillet. 

DÉLIT DE POSTULATION. DECRET DU 19 JUILLET 1810. 

l'OUriSUITES DE LA CHAMBRE DES AVOUÉS. 

Le droit de postulation, qui constitue l'exercice même 

de la profession d'avoué, a été conféré exclusivemeut à 

ces officiers ministériels par l'art. 94 de la loi du 27 ven-

tôse an VIII, ainsi conçu : « Les avoues auront exclusive-

ment le droit de postuler et de prendre des conclusions 

devant le Tribunal près lequel ils sont établis. •> Dans 

l'ancienne législation française, la postulation était exclu-

sivement réservée aux procureurs. Lcs lois anciennes pu-

nissaient sévèrement l'usurpation des fonctions de procu-

reur. Un édit de Henri II porte : « Comme nous avoqs 

été informés qu'en notre Palais, à Paris, il y a un grand 

nombre et effrénée multitude de clercs, solliciteurs et au-

tres, la plupart inexperts dans l'art de procureur, lesquels 

néanmoins tiennent en salle de notredit Palais barres des-

tinées aux avocats et procureurs, se disent et s'intitulent 

faussement procureurs, en font et exercent l'état ; pour 

ce, ordonnons, etc. » 

Le décret du 19 juillet 1810, aujourd'hui applicable au 

délit de postulation, punit d'une amende de 200 à 500 fr. 

les individus convaincus de s'être livrj 

En cas de récidive, l'amende est 

ulation. 
les 

délinquans sont déclarés incapables d'exercer les fonctiona 

d'avoué; les avoués complices de ce délit sont punis, la 

première fois, d'une amende de 500 à 1,000 fr. La deuxiè-

me fois l'amende s'élève à 1,500 fr., et l'avoué peut être 

frappé de destitution. 

Le décret accorde en outre aux parties lésées une action 

en dommages-intérêts. 

«&Par suite d'une perquisition opérée, à la diligence de 

M e de Dequevauviller, syndic de la chambre des , avoués 

près le Tribunal de première instance de la Seine, au do-

micile du sieur Desronzières, agent d'affaires, 3,000 dos-

siers ont été saisis, et la chambre des avoués a poursuivi 

le sieur Desronzières devant le Tribnnal civil de la Seine 

comme coupable du délit de postulation. 

Déjà la chambre des avoues avait fait condamner pour 

le même délit les sieurs Arzy et Bouchereau. (V. la Gazette 

des Tribunaux des 5 avril 1846 et 5 janvier 1847). Mais 

l'affaire soumise aujourd'hui au Tribunal présentait un ca-

ractère spécial de gravité. 

Au nom de la chambre des avoués, on dit : 

La chambre des avoués prétend que le sieur Desronzière» 
s'est livré à la postulation, et invoque contre lui les disposi-
tions du décret de 1810. 

Prouve-t-elle le délit dont elle se plaint ? 
L'avoué est le mandataire légal des parties, c'est lui qui in-

struit les procès, qui conclut; sans lui, sans signature il est 
interdit aux parties de se présenter devant la justice, c'est donc 
lui qui est le seul intermédiaire entre la partie et le juge, c est 
pour cela que la loi a exigé certaines conditions de moralité 
et de capacité dé ceux qui veulent embrasser la profession d'a-
voué. Le premier devoir de l'avoué dans toutes les affaires, 
c'est de se mettre en rapport avec son client, d'écouter ses ex-
plications, d'examiner ses titres, de lui faire des observatioas, 
de l'empêcher de plaider si le bon droit n'est pas de son côté ; 
s'il y a lieu de plaider c'est lui qui doit rédiger les moyens da 
défense, les résumer et dresser enfin les conclusions qui doi-
vent être soumises au Tribunal. 

Actuellement en quoi consiste le délit de postulation? 
Il y a postulation toutes les fois que l'avoué s'effaçant, c'est 

un tiers qui prend sa place; ce n'est plus l'avoué qui donne 
des conseils, qui instruit le procès, qui est en définitive le 
dominus liiis, c'est l'homme d'affaires qui correspond directe-
ment avec la partie, c'est l'homme d'affaires qui forme la de-
mande, qui rédige les conclusions ; la partie ne connait pas 
l'avoué, et cependant devant la justice il lui faut un avoué : 
l'homme d'affaires se charge de lui en fournir un, mais cet 
avoué ne voit pas le client, il signe les actes que l'homme d'af-
faires lui dit de signer : voilà à quoi se réduit le rôle de l'a-
voué. 

Le sieur Desronzières se livre-t-il à la postulation? 
Examinons comment il agissait. 
Une partie se présente chez Desronzières pour le consulter ; 

d'abord il lui fait signer un ou plusieurs pouvoirs ; ces pou-
voirs sont de deux sortes : ou imprimés, ou en blanc. S'il s'a-
git d'une demande à former, il rédige l'assignation, constitue 
son avoué, charge son avocat ; l'avoué n'a aucun rapport avec 
l'avocat. Quand l'affaire est plaidée ou jugée, l'avocat écrit di-
rectement à Desronzières, et souvent c'est Desronzières qui ap-
prend à l'avoué le résultat du procès ; quand l'affaire s'ar-
range, l'avoué n'en est informé que par Desronzières ; enfin ja-
mais l'avoué ne voit la partie. 

S'il s'agit de défendre à! une demande, Desronzières envoie 
l'assignation à l'avoué, il rédige les conclusions à prendre, il 
charge son avocat ; nulle rapport entre l'avoué et la partie. 

Ces faits sont prouvés. Les pièces soumises au Tribunal en 
donnent la preuve la plus claire. 

Il y a deux sortes de pièces: celles saisies chez Desronzières, 
celles saisies chez son avoué. 

Celles saisies chez Desronzières sont les résidus des dossiers; 
ont y trouve les pouvoirs imprimés ou en blanc signés par les 
parties ; les minutes des assignations, des conclusions ou des 
requêtes, avec les notes des frais et honoraires réclamés par 
Desronzières ; la correspondance de l'avoué, qui s'adresse à lui 
pour avoir les conclusions quand l'affaire vient à l'audience. 

Celles saisies chez l'avoué de Desronzières contiennent toute? 
des notes de Desronzières établissant que lui seul dirige l'af-
faire ; il envoie les conclusions toutes faites et souvent copiées 
sur timbre ; il indique l'avocat qui devra être chargé; du reste 
pas de pouvoirs dans les dossiers, l'avoué ne connaît pas la 
partie. 

Il est une autre espèce d'affaires bien plus graves ; ce sont 
les saisies-arrêts. 

En matière de saisie-arrêt il y a nécessairement des copies 
de pièces en tête des exploits, ces copies de pièces ne peuvent 
appartenir qu'à l'huissier ou à l'avoué ; or, dans toutes les 
saisies-arrêts, et un grand nombre de dossiers est sous les 
yeux du Tribunal, Desronzières accapare la copie de pièces, 
soit que la saisie-arrêt soit faite en vertu d'ordonnance du 
juge, soit qu'elle soit faite en vertu d'un titre ; opposition, 
dénonciation et contre-dénonciation, Desronzières fait tout; il 
fournit le timbre, son huissier signe, et les mémoires de l'huis-
sier prouvent qu'il ne réclame que le coût et l'enregistrement 
de l'acte. 

Le sieur Desronzières prétend que tous ces faits ne consti-
tuent pas le délit de postulation ; il prétend que la partie pou-
vant faire elle-même ses conclusions, son mandataire peut les 
faire de même; que dès l'instant que ce mandataire ne signe 
pas au lieu de l'avoué, ne se présente pas devant le juge au 
lieu de l'avoué, il n'y a pas là postulation. Qu'est-ce donc, se-
lon le sieur Desronzières, que le délit de postulation? ce ne 
peut pas être de signer pour l'avoué, ce serait un faux, et dès-
lors, il y aurait là matière à Cour d'assises; ce ne peut pas 
être davantage de se présenter devant le juge comme avoué, 
ce serait une usurpation de fonctions, et dès-lors, ce serait du 
ressort de la police correctionnelle. 

Si le délit de postulation ne consiste pas dans les deux cas 
ci-dessus, il faut donc convenir qu'il existe dans les faits et 
actes dénoncés par la chambre des avoués. 

Le sieur Desronzières prétend encore que s'il y a délit, c'est 
l'avoué qui est le coupable et que Desronzières n'est que com-
plice ; que dès-lors l'avoué devrait être mis en cause. 

Mais Desronzières est le maître du client ; il forme la de-
mande ou bien donne un système de défense, mais cette de-
mande ou cette défense, pour la présenter aux juges, il faut 
un avoué ; il s'adresse à un avoué qui alors devient complice 
du délit, mais qui bien certainement n'en est pas l'auteur 
principal ; Desronzières a besoin du concours de l'avoué, et 
jamais l'avoué n'a besoin du concours de Desronzières pour se 
présenter devant le Tribunal. 

Où le sieur Desronzières a-t-il vu que pour atteindre le cou-
pable, il faille nécessairement mettre en cause le complice? Au 
surplus, qu'il se rassure, il n'y aura pas impunité pour le 
complice, la discipline saura l'atteindre, mais quelle que soit la 
peine qu'il ait encourue, Desronzières n'en est pas moins sous 
le coup des peines portées par le décret de 1810. 

Le Tribunal aura la conviction que dans toutes les affaire» 
dont était chargé le sieur Desronzières, le rôle de l'avoué était 
complètement annihilé; que le véritable conseil des parties, le 
dominus litis, c'était Desronzières. C'est ce que la loi n'a pas 
voulu, en instituant et créant les fonctions d avoués; o'est ce 

que la loi n'a pas voulu en prononçant das peines totUr* cent 
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qui se livrent habituellement à la postulation. 
Ces moyens ont été soutenus par W Paillet, pour la chambre 

des avoués. 
M* Boinvilliers, avocat du sieur Desroniières, pose en prin-

cipe la légitimité de l'existence djM agens d'affaires ; il rappelle 
que dans ce temps de liberté les cabinets d'affaires conten-
tieusesne sont pas proscrits par la loi ; il fait connaître la vie 
du sieur Desronzières, <|ui, dit-il, a l'un des cabinets d'affaires 
les plus considérables de Paris. 

M. Desronzières a l'habitude de se faire donner un pouvoir 
étendu, et on lui en fait un grief. Mais, est-ce qu'une partie 
n'a pas le droit de donner un mandat ainsi qu'elle l'entend ? 
Qu'est-ce qu'un avoué lui-même, si ce ti'-est un mandataire V 

Vouloir le monopole des affaires contentieuses, c'est .un rêve 
delà part des »v ■>" •••• agens d'affaires sont utiles, sont in-
dispensables ; Wtlffraéktorf ;>lus habiles n'ont pas toujours le 
temps de suivrv „ ...» affaires avec vigilance, avec acti-
vité. Pour qu'il y ait postulation, il faut caractériser le délit, 
il faut prouver l'Usurpation de fonctions; il ne suffit pas de 
faire un procès de tendance : sans cela ce serait renouveler au 
profit des avoués le crime de lèse-majesté des empereurs ro-

mains. 
Ce procès est un mécompte de l'esprit de corporation. L'es-

prit de corps a ses envabissemens contre lesquels il importe 
de se tenir en garde. Il s'agit ici d'un mauvais procès qu'un 
particulier n'eût pas fait et que la chambre des avoués re-

grettera d'avoir entrepris. 
M' Boinvilliers passe en revue la jurisprudence, et soutient 

que les affairés précédemment jugées n'ont aucun rapport avec 

famiire actuelle. 
On soutient, dit-il, qu'il a existé une association de fait en-

tre un avoué et un agent d'anaires, et qu'en réalité l'avoué a 
joué le rôle d'un médecin sans délicatesse qui protège un em-
pirique. Qu'un avoué ait oublié sa dignité, soit! Je conçois 
que beaucoup d'avoués supportent impatiemment un rôle su-
balterne; mais il y a des agens d'affaires capables, et il y a 
des avoués qui ne sont pas les plus capables. La chambre des 
avoués a cru qu'il y avait là une question de privilège dans no-
ire société de liberté et de concurrence. Vous ne jugerez pas 
l'affaire sur l'étiquette du sac ou des dossiers (nous ne som-
mes pas en Normandie) ; vous ne vous laisserez pas effrayer 

par cette montagne effrayante de trois mille dossiers. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Thévenin, avocat 

du Roi, a rendu le jugement dont voici le texte : 

« Attendu que de la perquisition opérée au domicile de Des-
ronzières par le commissaire de police à ce commis, des nom-
breux dossiers saisis chez son agent d'affaires, de ceux mis sous 
son nom comme correspondant do M" Carré, son avoué habi-
tuel, et des divers documens produits, il résulte la preuve ma-
nifeste que constamment et par suite d'un système invariable-
ment suivi, Desronzières, seul détenteur des pouvoirs des par-
ties, seul dépositaire des titres et pièces, seul en rapport aec 
les cliens et les avocats par lui choisis, s'est rigoureusemnt 
réserve la direction et la complète instruction des affaires fic-
tivement placées sous le nom de l'avoué par lui employé, puis-
que de lui-même ou de son cabinet émanent les demandes tou-
tes formulées, les défenses toutes rédigées, souvent même por-
tées sur timbre en original et copies, les requêtes et conclu -
s : ons ainsi que les copies de pièces ; puis, qu'enfin, le rôle 
d'officier ministériel qui n'appose que sasignature est tellement 
réduit au néant qu'en recevant des bulletins, il est obligé d'é-
crire à son prétendu commettant pour savoir quelle est la na-
ture de l'affaire dont, en apparence seulement, il se trouve 

chargé ; 
» Attendu que ces faits constituent la postulation illicite, et 

tombent sous l'application des articles 1 et 7 du décret du 19 

juillet 1810; 
» Attendu que celte postulation illicite a causé dommage à 

la compagnie des avoués ; 
» Le Tribunal condamne Desronzières por corps à 200 fr. 

d'amende et aux dommages-intérêts à donner par état envers 

la chambre des avoués; 
« Fixe à une année la durée de la contrainte par corps, con-

damne Desronzières aux dépens. » 

Audience du 24 juillet. 

M. GALLOIS, DIRECTEUR DU CIRQUE DES CHAMPS-ÉLYSÉES, CONTRE 

M11' CAMILLE LEROUX. FUITE EN RUSSIE. — DEMANDE EN 

20,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M lle Camille Leroux, la charmante sylphide du Cirque 

des Champs-Elysées, a pris la fuite, comme on sait, à la 

fin de la dernière saison d'été, pour s'envoler vers Saint-

Pétersbourg. Les roubles de la Russie l'ont séduite et at-

tirée avec leur éclat doré. Elle n'a pu résister à cette lu-

mière qui nous vient du Nord aujourd'hui, et qui nous en-

lève successivement nosprime donne, nos grandes co-

quettes, nos jeunes premières, et nos écuyères ; enfin, 

M"" Viardot Garcia, M"* Plessy, N" c Esther, etc., etc. En 

annonçant la fuite de M"' Camille Leroux, nous ajoutions 

mie la sylphide du Cirque des Champs-Elysées n'atten-

dait, disait-on, que le printemps pour déployer ses ailes et 

revenir près de nous. M"' Camille Leroux n'est pas reve-

nue ; mais une autre fugitive va bientôt reparaître, après 

avoir quitté Paris en même temps que M* Camille Le-

roux : nous voulons parler de M"' Caroline Loyo, qui a eu 

le bon goût, bien rare aujourd'hui, de préférer aux rou-

bles de Saint-Pétersbourg les applaiidissemens de Paris. 

Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux 

du 17 mars dernier les poursuites dirigées par M. Gallois, 

directeur du Cirque des Champs-Elysées, contre M. Gaë-

tanino Cinizelli et M** Cinizelli, sa femme (Wilhelmine 

Hinné), et les frères Loisset, qui avaient pris la fuite, en 

même temps que 51"" Camille Leroux et Caroline Loyo, à 

la fin du mois d'octobre dernier, quelques jours après la 

fermeture du Cirque des Champs-Elysées M. Gallois, dans 

l'espoir d'un retour prochain de M"" Camille Leroux et 

Caroline Loyo, avait fait exception en leur faveur dans ses 

poursuites contre les écuyers et écuyères, déserteurs du 

Cirque des Champs-Elysées. 

Le Tribunal (1" chambre) a rendu le 16 mars dernier un 

jugement par défaut qui a condamné M. et M'"" Cinizelli à 

payer à M. Gallois 12,000 fr., et les frères Loisset 15,000 

francs de dommages-intérêts. 

Aujourd'hui M"' Camille Leroux était représentée de-

vant le Tribunal par M' Arago, son avocat. 

M" Boinvilliers, avocat de M. Gallois, directeur du Cirque, 
expose que M"' Camille Leroux a contracté avec M. Gallois 
l'engagement de paraître comme écuyère dans la troupe éques-
tre de celui-ci, pour y être utilisée ainsi que l'administration 
du Cirque le jugerait convenable, soit dans les exercices d'é-
quitation et de grâce, soit au théâtre et dans tout ce qui com-
posait le spectacle du Cirque national aux Champs-Elysées 
dans la saison d'été, et celui du boulevard du Temple dans la 
saison d'hiver. On sait que le Cirque du boulevard du Temple 
n'existe plus aujourd'hui, et que sur ses débris doit s'élever 
un nouveau théâtre sous le titre de l'Opéra-National ou troi-
sième théâtre lyrique. M"' Camille Leroux avait, pour son dou-
ble service d'été et d'hiver, un traitement considérable. M. 
Gallois, arrivé au terme de la saison d'été, se disposait à aller 
avec sa troupe équestre donner des représentations à Bruxelles, 
quand il apprit un jour, qu'un monsieur venu de Bussie avait 

lait briller aux yeux de ses écuyers et de ses écuyères, des 
roubles d'un éclat merveilleux, et qu'il avait embauché ses 
plus jolies écuyères. 

Au nombre de ces écuyères fugitives se trouvaient M IlM Ca-
roline Loyo et Camille Leroux. M"' Caroline Loyo nous est re-
venue. Quant à M"' Camille Leroux, elle est enco'ie aujourd'hui 
en Bussie, et elle fait les délices de Saint-Pétersbourg. 

Le Tribunal saura se montrer justement sévère envers M" e 

Camille Leroux, comme il l'a été envers les autres écuyers et 
écuyères, qu'il a condamnés même par corps. Cette fuite en 
Russie a causé à M. Gallois un grave préjudice au moment où 
il avait traité pour aller donner dos représentations à l'étran-
ger. La condamnation prononcée pur le Tribunal sera un aver-
tissement pour nos artistes, trop euclins à se laisser séduire 
par lu Bussie, et à laisser leurs directeurs dans l'embarras. 
Ils apprendront à ue pas se jouer de leurs eiigagemcns. 

M" Arago, avocat de M
1U

 Camille Ixroux, s'exprime 

ainsi : 

Je ne viens pas soutenir devant vous que la réclamationde 
M. Gallois n'est pas fondée, le reconnais que Mlle Camille Le-
roux a eu le tort de quitter Paris sans eu avoir obtenu l'auto-
risation de son directeur ; mais, à coté de ce tort ipio j'avoie, 
il faut que vienne se placer l'excuse qui doit servir à l'appré-
cier. Ce que je dois dire au Tribunal, c'est que les circons-
tances dans lesquelles Mlle Camille Lermina quitté Paris wnt 
toiles que sa conduite ne doit pas être considérée commeune 
violation complote de son engagement. Je dois dire en rn«me 
temps qu'en supposant qu'il y ait eu tort de la part de Mtde-
moisolle Camille Leroux enversM. Gallois, la demande en dom-
mages-intérêts qui vous est soumise est singulièrement «xa-
gérée. 

On vous a dit, Messieurs, que dans les engagemens des ar-
tistes du Cirque, il était dit que les artistes devraient jouer 
tout à la l'ois dans la saison d'été et dans la saison d'hiver. 
Cela est vrai; mais, de fait, le Cirque du boulevard du Tem-
ple a depuis longtemps renoncé pendant l'hiver aux exercices 
d'équitation. A la place du Cirque qu'on voyait dans la salle 
du boulevard du Temple s'est élevé un parterre, et c'est ainsi 
que le Cirque du boulevard a pu fournir sa glorieuse carrière à 
travers l'Empireet la Révolution française. Quant à M"" Camille 
Leroux, une seule fois, par exception, il est arrivé qu'on l'a 
priée en hiver de jouer le rôle de la fée Miranda Cela n'est 
arrivé qu'une seule fois, et cependant, quoique fort jeune, 
Mlle Camille Leroux était depuis longtemps au Cirque, car 
elle y a débuté à l'âge de cinq ou six ans. 

Pour bien comprendre la conduite de M"* Camille Leroux, 
il importe que je fasse connaître au Tribunal la lettre qu'elle 
a adressée à M. (iallois, au moment de son départ de Paris 
pour Saint-Pétersbourg. Voici cette lettre : 

« Monsieur, 
» L'année dernière, à l'époque où le Cirque des Champs-

Elysées ferma pour toute la saison d'hiver, j ai vainement es-
péré de votre bienveillance et de votre justice, un congé pour 
aller donner à l'étranger des représentations pendant le temps 
où ma présence à Paris ne pouvait vous être d'aucune uti-
lité. Saus me refuser positivement, vous m'aveï toujours ré-
pondu évasivement, de façon à gagner du temps et à me rete-
nir à Paris. Cette année j'ai renouvelé mes instances, et après 
avoir épuisé toutes les sollicitations, je me vois dans la néces-
sité de sacrifier toutes mes habitudes de soumission aux soins 
de mes intérêts. Je viens de souscrire un engagement de six 
mois pour Saint-Pétersbourg, et persuadée, Monsieur, qu'en 
cette circonstance je ne vous porie aucun préjudice, je pars 
avec la pensée de ne pas commettre une mauvaise action. Lors-
que le Cirque des Champs-Elysées réouvrira, au printemps 
prochain, je viendrai reprendre, si vous le trouvez convena-
ble, ma place parmi vos pensionnaires, et quels que soient les 
avantages d'une absence prolongée, je les sacrifierai volontiers 
saus regret, quand il s'agira des intérêts de votre adminis-
tration. 

» Cette lettre vous sera remise par M. M..., qui veut bien se 
charger d'être près de vous, Monsieur, l'interprète du regret 
que j'éprouve de partir ainsi forcément en fugitive. J'espère 
qu'il me transmettra une lettre de vous, qui excusera mon 
brusque départ et autorisera une absence qui cessera dès que 
mou retour pourra réellement vous être utile. 

» Recevez, Monsieur, l'expression de ma considération dis-
tinguée, 

» A. VARNIER (CAMILLE LEROUX). » 

Ainsi vous le voyez, ajoute M* Arago, M Ue Camille Leroux 
rappelle dans cette lettre que plus d'une fois, à l'entrée de l'hi-
ver, elle a sollicité un congé pour quelques mois seulement et 
que M. Gallois, sans promettre et sïmslrefbs>r positivement, a 
su toujours tenir en suspens l'espérance d'un congé. Il est ar-
rivé, cette année, que M"

C Camille Leroux qui, toujours 
avait fait régulièrement son service et qui n'avait jamais en-
couru d'amende, voyant qu'on la leurrait sans cesse de l'es-
poir d'un congé qui" ne se réalisait pas, a commis la faute de 
partir sans autorisation et d'aller à Saint-Pétersbourg. Elle 
n'avait voulu s'engager à Saint-Pétersbourg que pour six 
mois seulement, et parce qu'elle savait bien qu'elle ne pou-
vait rendre aucun service pendant l'hiver à M. Gallois. Mais 
quand Mlle Camille Leroux a vu que M. Gallois ne demandait 
pas seulement contre elledes dommages-intérêts, mais la rési-
liation de son engagement, force lui a été de contracter un en-
gagement à Saint-Pétersbourg. 

Je n'ai plus qu'un mot à dire sur le chiffre des dommages-
intérêts. On se vante de ce que le Cirque ne désemplit par, 
tous les soirs, et de ce que ce soit le seul théâtre qui, dans 
cette saison ardente, puisse offrir du plaisir. Sans doute, 
M11 ' Camille Leroux est une artiste regrettable, ce n'est pas à 
moi qu'il appartient de le nier, mais si son absence a été re-
marquée par la fashiou équestre et par les amis du turf et du 
sport, son absence, cela est incontestable, a été faiblement 
sentie par le caissier du Cirque qui l'ait chaque soir de mer-
veilleuses recettes. Le Cirque des Champs-Elysées, en effet, est 
dans une situation si favorable que c'est l'attrait indispensa-
ble des promeneurs fatigués des Champs-Elysées, et que 
M 11' Camille Leroux, absente ou présente ne peut pas faire que 
les recettes de cet heureux théâtre diminuent ou augmentent II 

est donc impossible que le Tribunal alloue à M. Gallois les 
dommages-intérêts qu'il demande contre M"' Camille Leroux. 

M' Doinrilliers : Je n'ai qu'une réponse à faire à mon ad-
versaire, c'est de mettre sous les yeux du Tribuiml l'affiche 
russe que voici : 

Sr Boinvilliers fait passer au Tribunal une affiche en langue 
russe et en papier vert russe. Au bas de l'annonce russe se 
trouve une traduction française, imprimée à Saint-Pétersbourg 

10,000 personnes. Nous re.ionçons à transcrire l'annonce 
russe dont voioi la traduction: 

ALEXANDRE GUERRA, 

Directeur du Cirque-Olympique, sur la place du Grand-
Théâtre, à Saint-Péiersboury , 

t A l'honneur d'annor.cer au respectable public qu'il vient 
d'arriver de Paris, en passant par Londres, et que plein de 
reconnaissance pour la bienveillance dont il a été toujours ho-
noré par la haute noblesse de Saint-Pétersbourg, il a engagé 
les premiers sujets du Cirque des Champs-Elysées, à Paris, 
tels que : — M ilc

 CAROLINE LOYO , la célèbre écuyère honoreur 
(sic) que les journaux ont surnommée la reine d'équitation, et 
qui est arrivée avec quatre chevaux de la plus belle race dres-
sés par elle ; — M"e

 CAMILLE LEROUX , première danseuse pour 
les grâces et les scènes mythologiques à cheval ; — M"' CINI-

ZELLI , première danseuse du genre grotesque, d'une force ex-
traordinaire, à cheval, avec et sans selle; — les trois frères 
LOISSET , d'une force extraordinaire pour les tours sur un et 
plusieurs chevaux, et dans tous les genres d'exercices ; — et le 
petit BAPTISTE LOISSET , âgé de huit ans, qui, entre autres, fait 
les exercices le plus difficiles sur un tonneau roulant ; — GAE-

TANO CINIZELLI , premier artiste pour les scènes héroïques sur 
un et plusieurs chevaux, et compositeur de scènes comiques ; 
— M. BUCKI.UY , premier artiste pour les scènes à travestisse-
menset grotesques, de première force pour les sauts périlleux 
en arrière pour retomber debout sur le cheval ; — enfin le cé-
lèbre PRICE , avec son fils CHARLES , âgé de neuf ans, surpren-
dra le public par les exercices extraordinaires tant à terre 
qu'à cheval. Jaloux de mériter les bontés dont l'a honoré le 
respectable jmblic de Saint-Pétersbourg, Alexandre Guerra 
s'est efforcé de réunir pour lui plaire les premiers sujets qui 
jusqu'ici ont fait les beaux jours du Cirque-Olympique des 
Champs Elysécs, à Paris. 

»Sur le nombre des sujets précités est arrivée à Pétersbourg 
la célèbre Caroline. Les autres doivent arriver incessamment, 
et le public en sera aussitôt informé. » 

Cette affiche, dit M* Boinvilliers, prouve que Mlle Camille 
Leroux était engagée à la fin de l'année dernière à Saint-Pé-
tersbourg, et son engagement est de plusieurs années. On pré-
tend qu'elle n'a joué qu'une seule fers dans une féerie en hiver; 
elle a joué plusieurs l'ois, notamment dans le Curé Morin, et 
je dois dire qu'elle y a joué fort bien, et à notre satisfaction 
et à celle du public. 

Le Tribunal a rendu un jugement par lequel : 

« Attendu (pie Camille Leroux était engagée envers Gallois 
à paruitre en été au Cirque des Champs-Elysées et en hiver 
au théâtre du boulevard du Temple ; 

» Attendu qu'elle a manqué à son engagement en sacrifiant, 
comme elle l'a dit elle-même, toutes ses habitudes de soumis-
sion aux soins de ses intérêts ; 

> Le Tribunal résilie le traité de Gallois avec Camille Le-

roux, et condamne Camille Leroux à payer h Gallois la somme 

de 10,000 fr. de dommages-intérêts." 

M. le président a ajouté : Lo Tribunal ne prononce pas 

la contrainte par corps contre Camille Leroux, parce que 

les femmes ne sont pascontraigiiab.es par corps. 

JUSTICE CIUMÏIVELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagnc-Barris. 

Bulletin du 24 juillet. 

ALGÉRIE. — CON'SEH 

CASSATION. — 

DE GUERRE. — EXCÈS DE POUVOIR. 

VOL. COMPLICITÉ. — RECEL. 

La violation et la fausse application de la loi constituent un 
excès de pouvoir, dans les termes de l'ordonnance royale du 
2-t septembre 1812, sur l'administration de la justice crimi-
nelle en Algérie, et, dès lors, rendent recevahle le pourvoi 
formé par un européen contre un jugement du UHISCII ue 
guerre, qui l'a condamné à raison d'un crime commis en de-
hors des limites du territoire civil do la colonie. 

Doit être cassé comme contenant un excès de pouvoir, a rai-
son de la violation de l'article 59 du Code pénal, le jugement 
d'un Conseil de guerre qui condamne un individu, comme s é-
lant rendu complice d'un vol eu aidant et assistant 1 auteur de 
ce vol, sans constater que cette assistance a eu lieu avec con-
naissance. (V. conf., cassation, 17 juillet 1843.) 

Doit être cassé comme contenant un excès de pouvoir, a raison 
de la violation de l'art. 63 du Code pénal, lejugcmentd'unCoiiseil 
de "uerre qui condamne un individu, déclaré coupable du re-
cel d'objets volés à la suite d'un meurtre, à la peine des tra-
vaux forcés à perpétuité, sans constater que le receleur a ou 
connaissance des circonstances aggravantes qui ont motivé 
cette peine perpétuelle. (V. conf., cassation, 7 janvier 1»+^-; 

Cassation d'un jugement du 2' Conseil de guerre d Alger, 
rendu contre les nommés Valeuti, condamné aux travaux for-

cés à perpétuité, et Sàritehero, condamné à cinq ans do travaux 
forcés, uour complicité de vol et de recel. | ! 

M. Isamberl, rapporteur, M. Nicias-Gaillard, avocat-général 
(conclusions conformes). 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
l^De Pierre-Guillaume, contre un arrêt de la Cour d assi-

ses du département dos Vosges, qui le condamne à cinq ans 
de prison, pour vol qualifié, mais avec des circonstances atté-
nuantes; — 2« De Louis-Ed me Michel (Aube), travaux forcés à 
perpétuité, viol de sa tille; — 3" De François-Emile Flamé-
rion (Vosges), huit ans de travaux forcés, vol, effraction, mai-
son habitée; — 4° D'Alexis Imbert, Pierre Boniiin et Pierre 
Bichon (Deux-Sèvres), vingt ans et dix ans de travaux forcés, 
vol avec violences la nuit ; — 5° l»e Marguerite Ferté (Aisne), 
travaux forcés à temps, tentative d'infanticide ; — 6° De Char-
les Lameroy (Seine), 7 ans de réclusion, vol par un domestique; 
— 7° D'Anne-Casimire Lhonnèur (Sarthe),. quatre ans de pri-
son, vol; — 8° De Réné Félix Olivier (Manche), dix ans de 

travaux forcés, vol, la nuit; — 9° De Jean-Marie Ferret, con-
tre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour royale de 
Nîmes, qui le renvoie aux assises de Vaucluse pour tentative 
d'assassinat; — 10° De Pierre Larroque (Lot-et-Garonne), huit 
ans de réclusion, vol; — 11° De Julien Picou (Gironde), six 
ans de réclusion, vol, la nuit. 

A été déclaré déchu de son pourvoi , à défaut de consigna-
tion d'amende, Alexandre Debain, condamné à quatre ans de 

prison par la Cour royale de Toulouse, chambre correction-
nelle, pour abus de confiance. 

La Cour a donné acte à Marc Meyer, se disant Lion Champ, 
du désistement de son pourvoi contre un arrêt de la Cour 
royale de Lyon, chambre correctionnelle, qui le condamne à 
trois ans de prison pour vol et vagabondage. 

COUR D'ASSISES DE LA MAYENNE. 

Présidence de M. Crespon. 

Audience du 19 juillet. 

DÉLIT DE PRESSE. — OFFENSE A LA PERSONNE DU KOI. 

M. Muller , rédacteur en chef de l'Indépendant de 

l'Ouest, est traduit devant le jury sous la prévention d'of-

fense au Roi, pour avoir publié dans son numéro du 25 

juin dernier, 1° Un extrait d'une lettre écrite par Junius 

au roi d'Angleterre Georges III, en 1771; 2° un passage 

d'un discours prononcé au parlement d'Angleterre par 
lord Wyndham, en 1734. 

Avant de donner la parole au ministère public, M. le 

président pose à M. Muller diverses questions, relative-

ment à la publication de ces deux articles : 

D. Où avez-vous puisé les extraits que vous avez pu-

bliés? — R. Nous attendrons, pour nous expliquer là-

dessus, que le ministère public ait développé les moyens 

de l'accusation : mon avocat présentera alors les moyens 
de la défense. 

D. Vous avez déclaré devant M. le juge d'instruction 

que vous n'aviez point tiré ces extraits de la brochure de 

M. Duvergier de Hâuranne, intitulée .- De la réforme élec-

torale et de la réforme parlementaire. Vous avez dit que 

vous les aviez pris dans des feuilles de orovince que vous 

ne vouliez point nommer pour le moment. — R. Oui, M. le 

président. Je me réfère, du reste, entièrement à mon in-

terrogatoire devant M. le juge d'instruction, et, pour abré-

ger l'audience, je vous prierai de vouloir bien en faire 

donner lecture. Je crois qu'on y trouvera une réponse à 

toutes les questions que vous désirez me poser. 

M. le président donne lecture de cet interrogatoire où 

M. Muller protestait contre la prétention qu'on avait de 

l'interroger sur la pensée, sur les intentions qu'il pouvait 

avoir eues en reproduisant ces extraits , et répondait 

que l'écrivain n'avait à rendre compte que de ses écrits, et 

ne pouvait avoir à rendre compte de sa pensée. 

La parole est à M. de Peyramont, procureur-général, 
qui s'exprime ainsi : 

Je vais vous donner lecture du premier article incriminé : 
« Prince, vous êtes seul l'auteur des maux de votre peuple. 

Au lieu de régner sur le cœur de vos sujets, au lieu d'obtenir 
de leur affect ion la libre disposition de leur vie et de leur for-

tune, u'est-il pas vrai que le pouvoir delà couronne, qu'on ap-
pelle influence ou prérogative, ne s'est manifesté, ne s'est dé-
ployé, pendant onze ans, que pour soutenir un système de 
gouvernement étroit, pitoyable, qui se ruine lui-même, et qui, 
en définitive, ne vous donne ni puissance réelle, ni profit, m 
satisfaction personnelle? Avec le plus grand revenu dont 
jouisse un prince ou Europe, ne vous a-t-on pas vu chercher à 
affecter une détresse vile et sordide? Avec une grande force 
militaire, ne vous ètes-vous pas laissé insulter impunément et 
à plusieurs reprises par les nations étrangères''' N'est-il pas no-
toire que les vastes revenus arrachés au travail et à l'indus-
trie de vos sujets, et qui, remis entre vos mains, devraient être 
employés pour l'honneur do la nation et pour le vôtre, se dé-
pensent à corrompre les représentans du jiays? » 

(Septembre 1 771 , Lettres de Junius à Georges III, roi 
d'Angleterre.) 

Voici le second article : 

« Supposons qu'un caprice de la fortune ait élevé à la situa-
tion de premier ministre un homme étranger à toutes les no-
tions d'honneur et de vertu ; n'avaut d'autre but que son pro-

pre agrandissement ; supposons que cet homme n'entende rien 
aux intérêts du pays et qu'il emploie, dans toutes les tran-
sactions avec l'étranger, des hommes encore plus ignoruns 
que lui ; supposons 1 honneur de la nation terni, son impor-
tance politique perdue, son commerce insulté, toutes les insti-
tutions livrées à l'oppression et à l'infamie; le gaspillage des 
deniers publics ouvertement admis ; et tout cela commis" pal-

lie ou négligé, de peur de mettre l'administration en dan-or 
Fuis, supposons que ce ministre serve d'instrument passif à 
un prince possesseur d'une fortune immense la dépouil-
le dune nation appauvrie, et que cette fortune ils rem-
ploient tous doux, ministre cl prince, à acheter dans le sénat 
national des places pour leurs confidens et pour leurs favoris • 
sup,>osoi.s, dans un tel parlement, tous les efforts pour exa-

miner la conduite du ministère, constamment dominés annu-

les par une majorité corrompue, par une majorité qu'on ré-

compense de sa trahison envers le pays au „ 
et des pensions qu on lui distribua avec une ho"^ Njj 
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Ce sont là, Messieurs, les deux articles njtri
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Messieurs, nous avons considéré comine 

nous de venir nous-mêmes pour porter In nô 'i ^'oir 
affaire. Le délit qui vous est soumis est un iv,

 d
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est une attaque si audacieuse à la garantie siii,
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ublic en France, que nous avoua voulu nous-m"'0 f 
..emander la répression. Il n'a fallu rien moins n **

 v
»o 

santé considération pour nous déterminer a reinnl"
3 Ceit

« i ' 
un moment les magistrats que vous êtes accou ' ^'' 
dre et que vous savez depuis longtemps apprécier » *f 

Depuis qu'ont été remises entre nos mains 
dont nous sommes revêtus dans ce pays, nous crov ^ 
montré suffisamment notre esprit de tolérance pi* "W 
cette tolérance ajparu faiblesse. Cela ne nous

 a

 sdV' 
assistons d'assez près aux luttes dos partis

 r,en
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écarts où ces partis se laissent bien souvent èntra^ 

avoir appris à ne pas trop nous en émouvoir 'v^'^t-
d'ailleurs des motits d'une autre nature. Il y j î
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gens qui ne croient pas à l'utilité des procès de 
pensent que, sans nuire en rien aux inuirèis de l'
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on pourrait laisser passer toutes les attaques d
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enfin voudraient voir sommeiller les lois sur la
 rUâu
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avons cru bon de détruire cette erreur et de moi»'*
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gers de la presse lorsqu'elle n'est pas constamment ^ ■ 
Coite vérité vous aj>paraîlra bientôt.
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A voir les outrages incessamment prodigués 

langage le plus cynique, dans un langage dont '? ̂  
chercher les exemples dans les plus mauvaisjonr i ^ 
histoire, à voir dis-je les outrages incessamment vjt
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tout ce que nous sommes accoutumés à respecte ' ' 
lémique dévergondée, de la presse sur laquelle 'n 

%>- - . - - . ---F w '"quelle nous 
auiourd hui votre attention, on est obligé de se de 
n'est pas

r
temps de mfflre un terme a ces déboH 

Vous vous êtes demandé peut-être si ce n'est pas i" 
de la presse de faire des'ràytioiis historiques? Oui u 
c'est son droTT;-^^ënJJjîilt4e droit de citations ne
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illimité. Sans cela il serait lacile de commettre dès H T* 

deviendrions-nous si les journaux, par des citation ' 
empruntées à des écrits parus dans des temps d'anaroh^* 
des temps exceptionnels, si, dis je, par de telles châtié 

t"" m* 
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. — --, '"juneuses à tout «. 
nous aimons, a tout ce qui lait la force de notre en 
ment, et chercher à déverser le mépris sur les fond?™' 
me de notre constitution. 

;— 1 1 *t "*j " ■ ' j^, ue tel es P i, ■ 
journaux hostiles à l'ordre établi pouvaient chi 

quer cet édifice, faire des allusions ii!irMeui«ff *" 
nous aimons h tout ce nui fiiit U f„„ . , d tout 

me de notre constitution 
Pourquoi donc 

AC poursuivons-nous aujourd'hui" P, 

ce ne sont pas des citations empruntées à l'histnL u : 

une action vile, honteuse, indigne, dans ces citation, i ! ' 
na iste os n nmWipiiconwmr f«lci«.l~. . ",
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y. - , ■ - Y" -"■»'-».-""?,"-■» ouations. Le k.' 
naliste les a audacieusement talsitnses, dénaturées ; il

 a
 rel,' 

ché et ajouté, le tout dans le but évident de rendre mû 
l'application au temps présent, application qui estime 
eu lisant le texte original. 

On a demandé au sieur Muller de produire les textes ' 
répondu avoir emprunté ces,«**a^ions à des feuilles de prov 
ce ; mais cela n'est pas; car il aurait dé|kcité ces feuille • 
il a refusé de les citer au juge d'insrructiori; et il vient eucv 

à l'instant même, interrogé par M. le présidentvle les no 
mer. C'est qu'il n'a pas eu ces feuilles, c est qu'elleWesii» 
pas; c'est que c'est lui, oui, luUmème, qui est lefalsit, 
teur. \ , 

Il avait l'ouvrage de M. Duvergier dé Ilaurande. Da« . 
ouvrage, l'auteur a placé divers extraits.il a place les extra.; 
que lo sieur Muller a falsifiés. Nous allons vous lire cesciti-
lions telles que M. Duvergier de llauraniic les a publiées.li 
a publiées dans un appendice. 

M. le procureur-générîfl lit ces extraits, qui diffèrent -
plusieurs passages de ceux publiés par l' Indépendant. 

Le journaliste, dit M. le procnreur-général, par tous ces" 
trancbeiiieiis, par toutes ces altérations, voulait doue yr 

quer l'allusion dans l'esprit de ses lecteurs. Vous avez . 
Messieurs, saisir ces distinctions. 

Demandez à Muller pourquoi il a fait ces altérations' I-

maudez-lui quel a été son but? Qu'il le dise ; qu'il tassée 
naître ce qui a pu motiver ces altérations. Mais on l'aoVi 
questionné. On lui a demandé quel était le texte qu'il m 
copié. Où est-il ce texte? Qu'il réponde; il ne répondra fï 
Car ce texte n'est pas entre ses mains. 

Messieurs, on comprend qu'un écrivain périodique se tes 
aller quelquefois à des emporteniens. On comprend fi 
laisse entraîner. Mais ici c'est une œuvre froide et cale»-
Voyez l'écrivain écartant, éliminant, altérant, torturant le '<: 
te do toutes les façons. Jamais écrivain n'a pu agir d'une t 
uiore moins compréhensible, plus froidement, plus éve-
illent coupable. . , 

Est-ce que par hasard, Messieurs, de pareilles altérattc 
seraient permises? 

Dans cette affaire il n'y a point place pour une discusa 
politique sur les faits de la situation gouvernementale du p»!' 
Non, rien de pareil n'est possible. La liberté la plus large fj; 
sible, Messieurs, est accordée à la presse. Jamais la presse 

eu plus de latitude, plus de liberté. Fonctionnaires p»6 ■ ' 

actes du pouvoir, direction générale du gouvernement, ̂  

abandonne tout ; on ne songe pas à la poursuivre pour la 

mique à laquelle elle se livre contre les fonctionnaires p» _ 

contre le ministère, contre la direction générale du gom-
ment. Les fonctionnaires attaqués, calomniés, mépris . 
attaques, méprisent ces calomnies, et se contentent a a . -
tranquillement la justice du pays, la réparation raor i 
tôt ou tard doit leur donner l'opinion publique. Mais Ï 

à la sphère la plus élevée, c'est à la royauté, c'est a 

sonne auguste du Roi que le journaliste s'est attaque' 
Or, Messieurs, il y a un principe qui est un des ton ^„ 

essentiels de l'ordre' public, c'est le principe de 1 ni"  . public, c est le principe uu i »" 

royale. La royauté n'est plus un culte, mais elle est L 

tution; une institution nécessaire à l'ordre intérieur eu 
voir rerrip-

force du pays en face de l'étranger. Mais pur P
0UV01

!.j'^,; 
ce but, il faut qu'elle conserve le respect, le prestige, ... 
bilité sans laquelle elle cesserait bientôt d'exister. Les . 
naires qui sont les hommes d'un moment, qui P
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disparaisrent, peuvent former les yeux sur l'
otttr8

%)jiif' 
calomnie. Mais la royauté qui est un principe p 
ii 'e\iste qu'a la condition d'être respectée, de cous 
jirestige, son inviolabilité. 

La parole est à M« Dufougerais, avocat du Barf-
311 

Paris, il s'exprime ainsi : -y 
J'aime à voir cette aflluence; je ue l'attribue pas * j^b 

ne curiosité ; elle est pour moi l'indice, elle est P ^1=' 

preuve des sympathies populaires pour les IUS" 

mon pays, institutions si jeunes et si neuves encore- ,
£
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Le jury, la magistrature, la presse, le peuple, to .^qa'p 
symbole "vivant de ces grandes transformations a 

sont accomplies de nos jours; mais elles rei
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chose que des spectacles ; elles ont besoin d'être n (^tf* 
ses ; il importe de se pénétrer de leurs nécessites c ^j/P 

prit pour ne pas altérer leur nature, pour n^yjLgflt
1
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de leurs forces, pour ne pas empêcher leurs oe 

pour ne pas étouffer leurs progrès.
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Vous avez à juger une cause politique; ce sont j-

a
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dérations qu'il m'appartenait de vous présenter t ^ U 

Et maintenant examinons cette cause, exniin .
(
^ j-

passion, sans parti pris à l'avance, avec un pur v . 
ticc cl de vérité. . - nri»c)P 

Dans tout ce qui sc rapporte à la presse, 
sont à concilier, la liberté et l'autorité. ,

allf;
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Pour assigner sa limite à chacun, sans
 ellU
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 <jire . 
ciation dos théories, il est assu renient parmi* ^ j'écrb'

1
,
( 

privilèges de la liberté seraient bien restreints, -
0
„
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 à de* 

pouvait pas avoir le droit d'emprunter des cita 

v rages anciennement publiés. 
Cest ce que M. Charles Mullera fuit. 

deux pri» 
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i journal une lettre de Junius; il a cite un 
vndham. Il n'y a joint aucun commentaire; 
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de ces citations, 
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, d'un homme, et je 

„ Donnez-moi _ 

Ï^^Tfalîait au morns que les deux lignes s'y trouvassent ; 
Ma,S .1 cause, nous eussions échappé aux rigueurs de M. 

et dans la eau r ^ ̂  ^
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■ si l une d elles vient a manquer. Et il disparaît 

sur quel double t l'accusation et la défense se 
dans le système qui vient d'être invoqué 
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dressel forces H c'est Louis-Philippe, Georges III 
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peut-être u a-t-on 

aiguil-

ner, à punir, la personne de Junius, celle de lord Wyndham, 
dans la personne de Muller. 

Quoi ! Muller pourrait être puni pour ce que Junius et lord 
Wyndham ont pensé, pour ce qu'ils ont écrit; on le condui-
rait sur leur tombe et il y ferait en leur nom et pour leur 
compte, le sacrifice de sa liberté! 

(Mi ('étrange chose! Un délit pour citations, pour citations 
dont l'une remonte à plus de cent ans, délit pour citations 
non relevé, non poursuivi contre ceux qui l'avaient commis 
les premiers, M. Duvergier de Hauranne et le rédacteur du 
journal deCaen;oh! l'étrange chose, à laquelle assurément 
vous ne voudrez pas vous associer, ce qui ne se comprendrait 
ni à présent, ni dans aucun temps. 

Et à quel moment encore espère-t-on obtenir de vous un pa-
reil verdict? C'est quand nous touchons aux anniversaire d'une 
révolution qui ne se fût jamais accomplie sans la presse ; 
vous ne voudrez pas saluer ces anniversaires par la première 
condamnation qui aurait été prononcée dans la Mayenne, et 
cette circonstance vient se joindre encore à tant d'autres, en fa-
veur de l'acquittement de mon jeune client ! 

Après des répliques animées de M. le procureur-géné-

ral et de M* Dufougerais, le jury a rendu un verdict d'ac-
quittement. 
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D
ersonne du Roi n'y figure pas seule, que son ministre 

q
 iné la plus importante place, et que les actes ministériels 

vsoiit princi paiement et presque exclusivement critiqués. 
y
 Et dans le premier article lui-même, il ny a, à vrai dire, 

qu'une imputation qui soit toute personnelle au Roi, celle de 

détresse vile et sordide. .... 
Voilà donc en quoi consisterait l'imputation injurieuse, et 

l'on ferait résulter une offense d'un grief de parcimonie? Ne 
conviendrait-il pas bien plutôt de n'y voir que 1 appréciation 
d'une disposition de caractère : appréciation deja laite el par 
tant d'autres, avec aussi peu d'indulgence et avec une malice 
bien plus ingénieuse, bien autrement dangereuse et impitoya-
ble'' Qui n'a lu les pamphlets de M. de Corniemn? En fait 
d'épigrammes, lorsqu'il s'agit du stygmate des vices, les hom-
mes delà patrie de Molière n'ont rien à envier, rien a deman-
der à l'esprit britannique ; et M. de Cormemn n'a pas été 
poursuivi malgré tout le retentissement de ses cents; j'es-

pérais pouvoir 'en apporter un à cette audience, pour y puiser, 
au besoin, quelque comparaison utile à ma cause ; mais je l'ai 
fait inutilement demander chez l'éditeur Pagnerre qui n'en 
avait plus un seul exemplaire. 

Voila donc ce que j'aurais à dire pour la défense de Muller, 
s'il était l'auteur des articles publiés dans son journal. 

Mais Muller n'est pas l'auteur de ces articles ; et si vous 
voulez, à toute force, scruter sa pensée, prenez garde, au 
moins, de ne pas vous égarer dans une recherche de cette na-
ture, et ne choisissez pas, parmi les interprétations à lui don-
ner, Celle que servirait le mieux votre système de poursuites, 
et qui lui serait, à lui-même, la plus malveillante et la plus 
contraire ; ne serais-je pas en droit de dire à mon tour : 
« Voici comment il convient de traduire la pensée et l'intention 
de Muller. » 

Les gouvernemens représentatifs traversent des instans pé-

rilleux pour leur existence; ils ont de grandes crises à sup-
jiorter. On croirait qu'ils y succomberont nécessairement ; 
mais leur essence est tellement vivace, leur force est si gran-
de, qu'ils triomphent de ces difficultés et qu'ils dominent ces 
crises. La France a peut-être à subir eu ce moment une de 
ces redoutables épreuves ; mais qu'elle ne désespère pas d'elle-
même. Voyez l'Angleterre : voyez, en Angleterre, jusqu'où les 
choses ont été poussées dans un instant, à quelles extrémités 

la nation s'est trouvée réduite! Lisez Junius, écoutez lord 
Wyndham : et l'Angleterre n'en a pas moins vécu, elle n'en a 
pas moins poursuivi sa destinée-, elle n'est aujourd'hui ni 
moins prospère, ni moins puissante. 

Il ne faut pas faire honneur à l'érudition de Muller, des ci-
tations qu'il a reproduites dans son journal ; et ici je dois 
vous rappeler les paroles du ministère public, telles que vous 
les avez entendues tout à l'heure; elles font honneur à sa loyau-
té ; si Muller avait emprunté ces articles à d'autres feuilles 
publiques, on pourrait faire la part de sa bonne foi, vous a 

le procureur-général ; l'accusation pourrait devenir in-

— AUBE (Clairvaux). — Les enquêtes ordonnées sur la 

situation de la prison de Clairvaux et sur les abus qui ont 

été dénoncés à la tribune se poursuivent avec activité. L'en-

quête judiciaire prend surtout des proportions considéra-

bles. Lundi, la sœur supérieure et trois sœurs de la com-

munauté établie dans la maison centrale de Clairvaux ont 

été mandées parle juge d'instruction, ainsi que MM. Cou-

sin et Nochet, tous les deux aumôniers. Aujourd'hui doi-

vent comparaître MM. Jolyct, pharmacien ; Pontois, chi-

rurgien ; Rongeot, gardien en chef; et M
m

* Soularis, em-

ployée à la lingerie des entrepreneurs généraux. On es-

time qu'il y aura deux cents ou trois cents personnes en-
tendues dans cette importante affaire. 

— RHÔNE (Lyon), 21 juillet. — On parlait beaucoup 

dans notre ville, et depuis longtemps, de perquisitions 

faites par la police dans certaines maisons religieuses, et 

de la saisie qui y avait été opérée de presses clandestines. 

Deux affaires de ce genre ont été appelées hier devant 

le Tribunal correctionnel de Lyon ; sur la première, celle 

qui concernait les frères de la doctrine chrétienne, établis 

à la montée Saint-Rarthélemy, le Tribunal a renvoyé la 

cause au 2 août prochain; mais il à retenu la seconde et a 

condamné, par défaut, M. Hyvrier, directeur du pension-

nat des Chartreux, à 10,000 fr. d'amende et six mois de 

prison , comme détenteur d'une presse clandestine. 

PARIS , 24 JUILLET. 

— La l
ri
 chambre de la Cour royale s'est occupée au-

jourd'hui de l'appel interjeté par M"'" veuve Aubertot de 

Goulanges du jugement qui rejette la demande formée par 

cette dame en nullité du testament par lequel M. Comba-

rel de Leyval, son gendre, membre delà Chambre des dé-

putés, a été institué légataire universel de sa femme, née 
Aubertot de Coulanges. 

M' Jules Favre a plaidé pour l'appelante, en présence 

d'un grand concours d'auditeurs. M. le procureur-général 

Delangle siégeait au parquet, assisté de M. l'avocat-géné-
ral Poinsot. 

La cause a été continuée à lundi 26 juillet pour la plai-

doirie de M" Rerryer, avocat de l'intimé. 

Nous rendrons compte de ces débats et de l'arrêt. 

— Un procès qui se rattache à la vente du Cirque-

Olympique, à la société fondée pour l'exploitation du théâ-

tre lyrique, dont le privilège a été l'occasion d'une polé-

mique si vive dans la presse et de tant d'interpellations à la 

tribune, a occupé aujourd'hui l'audience de la première 
chambre du Tribunal. 

M' Rochet a exposé que M. Dejean, ancien directeur du 

Cirque, a vendu, le 26 juin 1844, à la société J. Gallois et 

C% la propriété située boulevard du Temple, où s'exploi-

tait le théâtre national du Cirque-Olympique et le droit à 

la jouissance du Cirque des Champs-Elysées, le tout mo-

yennant 1,400,000 fr. La double exploitation de M. Gal-

lois comme directeur-gérant du Cirque du boulevard du 

Temple et de celui des Champs-Elysées a continué jusqu'à 

ces derniers temps. M. Dejean a fait divers transports du 

prix de la vente faite par lui à M. Gallois, et entre autres 

un transport de 130,000 fr. à M. Sipierre; un à-compte de 

30,000 fr. a été payé ; M. Sipierre restait créancier de 

dit M. 

certaine à son égard ; mais ces feuilles n'existent pas : Muller 
«a emprunté ses citations qu'à l'ouvrage de M. Duvergier de 
nauranne ; il ne les a pas reproduites textuellement de cet ou-
trage ; il

 a
 substitué à divers passages d'autres passages qui 

«>nt précisément ceux que nous incriminons contre lui; il a 
tait la un véritable travail de falsificateur ; il a commis au 
moyen de ces altératiods un action honteuse. 
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«e du Roi des Français ; vous n'avez pas à condam 

100,000 fr. à l'échéance du 1" juin 1847. 

Antérieurement à cette époque, des indiscrétions de la 

presse, qui s'est tant occupée de la concession du privi-

lège du théâtre lyrique, apprirent à M. Sipierre que M. 

Gallois aurait vendu le Cirque-Olympique moyennant le 

prix de 1, 500,000 fr. M. Sipierre sut bientôt comme toute 

la France, que ce prix n'avait rien de surprenant de la part 

d'une société à laquelle les sommes de 100,000 fr. coû-

taient si peu. Il attendit le paiement des 100,000 fr qui 

lui étaient dus : ce fut en vain. Peut-être les 100,000 fr. 

destinés à ce prix ont-ils pris une autre destination. Quoi 

qu'il en soit, M. Sipierre a fait commandement à M. Gallois, 

le 3iuin 1847, de lui payer 100,000 fr. Des pourparlers 

nombreux eurent lieu, tant avec M. Gallois qu'avec MM. 

Mirecour, Morin, Pommier et Châle, ces derniers intéres-

sés dans l'entreprise du lhéâtre lyrique. Une convention 

du 17 juin 1847 a été signée, aux termes de laquelle MM. 

Mirecour et autres se sont obligés à payer 25,000 fr. à M. 

Sipierre, le 25 juin ; à cette époque, la somme de 25,000 

francs n'a pas été payée. M. Sipierre a dirigé alors des 

poursuites contre M. Gallois et tenté des saisies sur les re-

cettes du Cirque des Champs-Elysées. Le Tribunal a à dé-

cider aujourd'hui si ces poursuites devront être continuées 

comme le demande M. Sipierre. 

M" Boinvilliers, avocat de M. Gallois, a fait connaître 

que M. Sipierre est créancier sur l'immeuble dans lequel 

s'exploitait le Cirque du boulevard du Temple, et créan-

cier inscrit pour une somme de 130,000 francs d'abord, et 

de 100,000 francs aujourd'hui. L'immeuble a été vendu 

1,400,000 francs. Quant à M. Jules Gallois, il n'a jamais 

été débiteur personnel de M. Sipierre, et il n'est pas le dé-

tenteur de l'immeuble. L'ancienne société pour la double 

exploitation du Cirque du boulevard du Temple et du Cir-

que des Champs-Elvsées, a été dissoute au mois de mai 

1847, avant toutes poursuites de M. Sipierre. 11 est im-

possible de poursuivre la société du Cirque des Champs-

Elysées, qui ne détient pas l'immeuble du boulevard du 

Temple, aujourd'hui vendu à la société Adam et Mirecour 

pour l'exploitation du troisième théâtre lyrique. 

Le Tribunal, attendu que la société nouvelle, créée le 20 

mai 1847 pour l'exploitation du Cirque des Champs-Ely-

sées, n'est pas débitrice de, Sipierre, a ordonné la discon-

tinuation des poursuites. 

— Le jury avait à juger aujourd'hui quatre malfaiteurs 

dont ht réunion offrait quelques particularités assez re-

marquables La première et la plus saillante dans une af-

faire de cette nature, où un grand nombre de vols ont été 

commis, et dans des circonstances fort graves, c'est qu'il 

ne s'agit pas de malfaiteurs endurcis, d 'hommes ayant 

déjà, comme cela se voit si souvent, subi des condamna-
tions nombreuses et sévères, avant de mettre en commun, 

en association, leurs mauvais instincts et leur habile per-

versité. Un seul des quatre accusés, Lambert, a subi une 

condamnation à deux années d'emprisonnement pour com-
plicité de vol. 

La8econde observation que cette affaire fait naître, 

c'est que les accusés paraissent avoir été d'abord poussés 

au vol par une pensée de gourmandise. Les premiers vols 

qu'ils ont commis consistaient en effets, en lapins, en bou-

teilles de vin et en cigares ; ce n'est que plus tard, et en-

couragés sans doute par l'impunité, qu'ils ont commis des 

vols plus considérables et d'une autre nature, ne négli-

geant rien, du reste, de ce qui pouvait leur tomber sous la 

main : ainsi, un jour, ils ont commis à eux quatre un vol 
qui leur a valu 40 centimes! 

Voici les noms des quatre accusés : 

1' Marchand (Jules-Alexandre), âgé de 23 ans, cou-

vreur; 2" Pautre (Jean-Louis), âgé de 12 ans, carreleur ; 

3° Orian (Pierre), dit Masouet, âgé de 20 ans, grainetier ; 

4° Lambert (Guillaume-Marie), âgé de 25 ans, couvreur. 

L'arrêt de renvoi résume les charges qui s'élèvent con-
tre les quatre accusés. 

Les débats, qui n'ont présente que peu d'intérêt, n'ont 

amené aucune preuve directe contre Lambert, que le jury 

a déclaré non coupable. Il a été mis en liberté. 

Orion a été déclaré coupable avec des circonstances at-

ténuantes : il a été condamné à cinq années de prison. 

Pautre a été acquitté comme ayant agi sans discerne-

ment. La Cour a néanmoins ordonné qu'ils seront détenus 

dans une maison de correction jusqu'à l'âge de dix-huit 
ans accomplis. 

Marchand a été condamné à huit années de travaux for-
cés, sans exposition. 

— Dans son audience d'aujourd'hui, le Tribunal de po-

lice correctionnelle a fait encore application de l'article 21 

de la loi de 1845, relative à l'organisation du service des 

chemins de fer. Les sieurs Gcnty et Vogt étaient prévenus 

d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 63 de l'or-

donnance de police du 15 novembre 1846, pour avoir 

fumé dans des wagons du chemin de fer d'Orléans, et ce 

nonobstant les observations du conducteur du convoi. 

Conformément aux conclusions du ministère public, les 

sieur Genty et Vogt ont été condamnés chacun à 16 francs 
d'amende. 

C'est là un avertissement dont les fumeurs auront à faire 
leur profit. 

— Une dépêche télégraphique adiessée hier de Roche-

fort au gouvernement, annonce que le 21 juillet une ex-

plosion terrible a détruit le magasin et les ateliers des ar-

tifices dans l'arsenal. On avait constaté déjà quatorze 
morts et plusieurs blessés. 

On n'a reçu aujourd'hui aucun nouveau détail sur cet 
affreux événement. 

— Un assassinat a été commis avant-hier à dix heures 

trois quarts du soir, au coin de la chaussée de Clignancour 

et du boulevard Rochechouart, à quelques pas du jardin du 

Château-Rouge où se pressait en ce moment la foule ani-

mée des promeneurs et des danseuses. Un cocher, condui-

sant le fiacre n° 1385, le nommé Allègre, homme honnête 

et laborieux qui habitait avec sa femme et trois enfans un 

petit logement à la barrière des Fourneaux, était entré 

pour se rafraîchir dans un cabaret de la barrière Roche-

chouart tenu par un sieur C... Le frère de ce cabaretier, 

soldat au 5" régiment de lanciers, en congé de semestre 

pour le moment, se trouvant dans la salle commune, 

adressa quelques propos au cocher Allègre. Une dispute 

s'engagea entre eux; mais le cocher qui ne se souciait pas 

d'avoir une querelle remonta sur son siège, fouetta son 

cheval et vint prendre la file à la station de voitures du 
boulevard Rochechouart. 

Un quart d'heure environ s'écoula ; le moment où al-

lait se terminer le bal du Château-Rouge approchait ; le 

cocher Allègre, en attendant que sa voiture put charger, la 

laissa à la file et se rendit chez le marchand de vins dont 

l'établissement forme l'angle de la chaussée de Clignan-

courtetdu boulevard. Là, il but un verre de vin qu'il 

paya, puis il sortit pour rejoindre son cabriolet. En ce 

moment, il fut assailli par le lancier C..., qui l'avait suivi 

dans l'ombre, et qui, sans lui adresser une parole, lui 

porta à la gorge un coup de couteau qui, tranchant la jugu-

laire et l'artère carotide, causa presque instantanément la 

mort, malgré les secours que s'empressa de lui donner 
M. le docteur Lemaisnier-Desmalais. 

L'action du meurtrier avait été si rapide que deux per-

sonnes qui ne se trouvaient qu'à quelques pas, et qui vi-

rent le geste qu'il fit pour frapper le malheureux Allègre, 

ne purent se précipiter assez rapidement sur lui pour ar-

rêter son bras. Profitant du premier moment où on secou-

rait le blessé, le lancier C... prit la fuite , mais il a été ar-

rêté ce matin, et l'arme dont il s'était servi a été saisie. 

Le corps du cocher Allègre a été transporté à la Morgue, 
où l'on procédera à l'autopsie. 

— Un ouvrier du quartier de la Sorbonne, dont la con-

duite irrégulière avait motivé déjà des plaintes graves, a 

été arrêté hier au moment où, armé d un pistolet, il me-

naçait sa belle-mère de lui faire sauter la cervelle, si elle 

ne consentait à lui donner une somme d'argent nécessaire 
pour payer des dettes. 

Cet individu a été mis à la disposition du parquet sous 
prévention de tentative de meurtre. 

bon goût à visiter le nouvel établissement qui vientde s'ou-

vrir, boulevard Saint-Denis, cité d'Orléans, sous le patro-

nage du grand roi Louis XIV. Tout est digne de la dénomi-

nation fastueuse de son titre, l'air frais qu'on y respire, la 

vue agréable dont on y jouit, l'aspect charmant du boule-

vard, dominé par de beaux balcons, font de ce café-esta-

minet un endroit vraiment enchanteur. La qualité des con-

sommations et la tenue du service ne laissent rien à dési-

rer ; entre autres liqueurs d'élite , si rares à Paris, on 

croit devoir citer le tonique merveilleux de la Grande-

Chartreuse (Isère). Aussi un heureux avenir est assuré à 

cet établissement, qui se trouve le rendez-vous d'une par-

tie notable delà population nombreuse du boulevard Saint-
Denis. 

— Toile de Chine, étoffe de soie (production directe, 

certificat d'origine). — La maison Guiche, galerie Vivien-

ne, 57, vient de recevoir directement, en paiement d'une 

expédition considérable de vêtemens, plusieurs balles de 

cette belle étoffe qui est si convenable à l'habillement 

d'hommes, et en a -ait établir un grand choix d'une coupe 

élégante qu'elle offre à 35 francs, l'habit, le pantalon, le 

gilet et la casquette ; sans augmentation de prix, faits sur 

mesure. 4,000 vêtemens de diverses étoffes pour la chasse 

et la campagne, de 5 fr. 50 à 25 fr. 

AUDIENCE SES CHIEES 

M1IS0N 
bunal civil de première 
Paris, te 4 août 1847, 

D'une Maison site à Paris, rue de Savoie, 14. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M
c
 Vigier, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de l'en-

chère, quai Voltaire, 15 ; 

2» A M' Roubo, avoué colicitant, rue Richelieu, 47 bis. (6127) 

Pari* Kl TOAV Etude de M' MOULINNEUF, avoué à Parii, 
— lUaloUll rue Montmartre, 39. — Vente sur licitation 

entre majeurs, en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, la il 
juillet 1847, 

D'une maison et dépendances, sise» à Paris, rue Childebert, 3. 
Mise à prix, 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' Moulinneuf, avoué poursuivant, rue Montmartre, 39; 
2» A M" Noury, avoué, rue de Cléry, 8. (6130) 

Etude de M" VIGIER, quai Voltaire, 15, à Pa-
ris. — Vente en l'audience des criées du Tri-
instance de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

Paris, n l TOAW Etude de M- RAMOXD DE LA CROISETTE, 
— MAloUll avoué à Paris, rue Boucher, 4. — Vente sur 

licitation entre majeurs et mineurs, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à 
Paris, local et issue de la V chambre dudit Tribunal, le mercredi 4 
août 1847, une heure de relevée. 

D'une maison, sis^ à Paris, rue de Bourgogne, 45, à l'angle de la rue 
de Varennes, sur laquelle elle porte le n* 32. 

Mise à prix, 80,000 fr. 
Produit brut, 7

(
623 

Contributions et charges, 964 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' Ramond de la Croisette, avoué poursuivant, a Paris, rue 
Boucher, 4 ; 

2» A M" Devant, avoué colicitant, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 8; 
3" A M* Viaay, avoué colicitant, à Paris, rue Louis-le-Grand, 23 j 
4° Et à M" Fabien, notaire à Paris, rue de Sèvres, 2. (6151) 

Paris ipnnn 1TU Etude de M" Louis BOUISSIN, avoué à Pa-
— i uRIUUn ris, place du Caire, 35. — Vente en l'au-

dience des criée» du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 4 août 1847; 
D'un terrain avec grand bâtiment, à usage de magasin, sis à Paris, 

rue Mercier, 9. 

Mise à prix : 35,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
I » à M* Léon Bouissin, avoué poursuivant ; 

2° à M» Maes, rue Grammont, 12. (6163) 

P
-

IS
 MAISON ET TERRAIN Mîi'flK 

— Vente sur publications judiciaires, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil d ;-i première instance de la Seine, le mercredi 4 août 4847, 
une heure de relevée, en deux lots, qui ne pourront être réunis. 

1" D'une maison et dépendances, située à Clignancourt, commune 
de Montmartre (Seine), rue des Poissonniers, 31. 

Mise à prix, 25,000 fr. 
2° D'une portion de terrain, à prendre dans une grande propriété, 

située au Port-à-1'Anglais, commune de Vitry-sur-Seine. 

Mise à prix, 5,000 fr. 
S'adresser : 1» A M" Chauveau, avoué poursuivant, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges, place du Chatelet, 2; 

2° A M'Chéron, avoué, rue de la Tixeranderie, 13. (6168) 

Paris TrDD lin Vente en l'audience des saisies immobiliè-
— I IjluliUll res, local et issue de la 1" chambre, au Pa-

lais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, • 

D'un terrain, situé à Paris, rue Fonlaine-Saint-Georges, entre les n" 
17 et 21, joignant immédiatement le n» 17. 

Adjudication le jeudi 12 août 1847. 

Mise à prix, 8,000 fr. 
S a lresser pour les renseignemens : 

A M' Valbray, avoué, rue Neuve-Saint-Augustin, 20. 
(6179) 

Paris 

DÉPARTEMENS. 

— PRUSSE (Berlin), 19 juillet. — Depuis quelques jours 

de nouvelles arrestations ont été faites dans le grand-du-

ché de Posen, relativement à l'affaire de l'insurrection po-

lonaise. Le nombre des nouveaux prisonniers est de neuf, 

dont deux, M. de Karlowsky, riche propriétaire rural, et 

M. Redmann, prévôt des marchands de la ville de Posen, 

sont arrivés ici, et ont été écroués au pénitencier pensyl-
vanien, où l'on attend aussi les sept autres. 

On assure que ces arrestations, bien qu'elles rendent 

nécessaires un supplément d'instruction, ne retarderont 

pas le commencement du procès, qui demeure toujours 
fixé au 2 août. 

— POLOGNE (Wladislwa), 10 juillet. — Deux bourgeois 

de notre ville, qui ont été détenus pendant dix mois dans 

la prison d'Etat de la citadelle de Varsovie, sous la préven-

tion d'avoir participé à des menées révolutionnaires, vien-

nent d'être remis en liberté, et sont de retour à Wladislwa. 

Ils assurent que le séjour dans cette prison d'Etat est 

une torture continuelle. Les détenus sont logés dans des 

cellules souterraines si basses de plafond que l'on ne 

peut pas s'y tenir debout. Dès leur arrivée on leur ôte 

leurs chaussures, de sorte qu'ils sont obliges d'être nu-

pieds, et de temps en temps on couvre de chaux vive le 

pavé des cellules. La nourriture des prisonniers se compose 

de pain et d'eau, et ce n'est que tous les trois jours qu'on 

leur distribue une petite ration de potage et d'eau-de-vie. 
Jamais ils ne reçoivent de viande. 

L'un des deux bourgeois dont nous venons de parler 

ayant été reconnu coupable d'avoir lu un livre prohibé, 

on lui a administré en pleine rue, à Varsovie, cent coups 
de bâton sur le dos. 

Le même jour, la police a fait donner à un douanier une 

forte douche, pour avoir laissé entrer à Varsovie quelques 

feuilles d'un livre français, qui enveloppaient des elièts 

d'habillement placés dans la malle d'un voyageur de com-
merce prussien. 

MAISON ET TERRAIN StiïS 
Marche-St-Honore, 3. —Vente ie mercredi 4 août 1817, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, une heure de relevée, 

En deux lots, qui pourront Être réunis : 

1° D'une maison et dépendances, sises à Paris, rue de la Bienfaisance, 
portant anciennement sur ladite rue len° 17, et actuellement le n» 19-

2° D un terrain, attenant à ladite maison, portant également sur la-
dite rue de la Bientaisance, anciennement le n» 17, et actuellement le 
n° 19. 

Mises à prix : 
Premier lot,

 so 000 fr-
Deuxième lot, 12 000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M* Billault, avoué poursuivant la vente, rue du Marché-Saint-
Honoré) o j 

Pères
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r
&ent* '* vente, passage des PetiU-

3° A M« Boinod, avoué présent à la vente, rue de Choiseul, 1 1 . 
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AVIS. 
Le 17 juillet 1847 l'assemblée générale des actionnai-

res de la société des hauts-fourneaux de Valence et Sovons 

dont le siège est à Valence, a pris une délibération par la-

quelle elle a prononcé la retraite de M. Adolphe Mallet 

son directeur-gérant, par application de l'article 46 des 

statuts de la société, et, par ordonnance de M. le président 

du Tribunal civil, séant a Valence, du 21 du même mois 

rendue en audience de référé, M. Gauthier, ingénieur em-

ployé dans les hauts-fourneaux de Lavoulte, a été nommé 

directeur-gérant provisoire à la diligence de la commis-
sion de commandite. 

LE PALLADIUM, RUE NotKTtiSeire8 • 40 ; 

L 'assemblée générale annuelle des actionnaires de la corn 

pagine anonyme d'assurance contre l'incendie le Palladium 
convoquée pour le 29 juin dernier, n'ayant pu avoir lieu famé 

d un nombre suffisant d'actionnaires présens, elle est convo-
quée de nouveau au siège social pour le samedi 14 août oro-

LES ACTIONNAIRES DE LA HOUILLÈRE 
DES TOUCHES testes*.""» » » semblée générale, jeudi 12 août prochain 

>ir, a 1 agence générale, rue Feydeau, 22', 

gérant. 

a six heures du 

pour réviser les statuts et nommerû'n dU-ecteur 

UNION LINIÈRE. 

— On engage les amateurs du confortable et du 

MM. les actionnaires de la société de 
.. 1 Union hmere, sous la raison Wolir-

u c , sont convoques en assemblée générale et extraordi 
naire pour le jeudi 12 août prochain, à troisheu^ "nrè. 
m.di, rueGeoffiov-Marie, 2, pour délibérer sûr divers^me-
sures relatives à la liquidation de la société

 aive
'

be!
'
 me

-

MM. les actionnaires sont invités à dépoter immédiatement 

IlItZ 
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Un volume par département, suivi du Dic-

tionnaire de toutes les communes et localités 

remarquables du département, et accompagné 

d'une carte coloriée revue d'après les documens 

les plus récens. 

librairie J.-J. DUBOCIIET, LEHIKVAIÏE11 et C, rue Richelieu, «O, à Paris 
la Te Comprenant 

ditique, l'Adi; 

dustrie et le Commerce 

^graphie ..t, . 

politique, l'Administration la 7^* « 

Histoire t., „. '«> 

phie, t ^chéologie, la Bibïiographié ^ 
chaque département. ' %\ ^ 

Par SI. IIAJKIIY, directeur de l'Ecole normale primaire de r Yonne, et m. ©UAïVTIÏV, archiviste du département, correspondant du mlm^ 
rinstruction publique pour les travaux historiques. 

UN VOLUME PAR DÉPARTEMENT. 
Chaque volume revu au citer-lieu du département par les personnes les plus compétentes désignées officieusement par MM. les Prélets. 

A peu près terminés t COTMS-n>OB, f̂ '^Z^Z'Ii^'l,XE' ****** 
JKT /ËttmTMji AweimTM? /ira». ABBiJK W EKS , MJOMBK'MIVM^KBMKMJBSE. ' 

Êùn vente t 4'MÊKil. M1KVBB, SAOJVB-BV-IsOIBB. 
MAËIVK. — A paraître prochainement s AUBE, MABWE, AISNE, OMS JE, 

lie prix de chaque volume est de : 

Broché 1 fr. 50 c. à 1 fr. 75 c. et 2 fr. » 

Cartonné 1 70 à 1 95 et 2 20 

Demi-reliure 2 » à 2 25 et 2 50 

SOCS PRESSE t 

Seine. — Seine-et-Oise. — Yonne. — Eure-et-Loir 

Somme. — Nord. — Pas-de-Calasi. 

Il paraît deux à trois volumes tous les mois, 

c. 
Outre le volume complet destiné à l'enseignement primaire supé-

rieur, et pouvant servir à toute personne pour lui donner la con-
naissance détaillée de chaque département , on publie, pour 1 ensei-

gnement élémentaire, un extrait sous ce titre : 

JB®. 

EXTRAIT »E CA 

c TOPOGRAPHIE PHYSIQUE, divisée en : 

Territoire hydrographique du département : 
Vallées, arrières-vallées et principaux vallons, 

Etangs, bois et forêts, 
Cours d'eau et canaux, 
Routes et chemins, 
Histoire maritime du département. 

T ADMINISTRATION et STATISTIQUE, di-

IiC plan uniforme adopté pour chacun des volumes embrasse les divisions suivantes t 
Documens statistiques, — territoire, — population, i Industrie manufacturière 
Naissances, — décès, — mariages, ' Commerce. 

Rapprochemens statistiques, 
Elabliasemens d utilité publique. 

î« INDUSTRIE et COMMERCE, divisés en : 
Agriculture, 
Animaux domestiques, 
Exploitation des mines et carrières, 

GÉOGRAPHIE DEPARTEllENTiip 
Un vslume in-18, cartonné, 30 centime, ^li 

visées en : 
Documens généraux sur l'administration départemen-

tale, 
Principes de division, 
Détails particuliers sur chaque administration spé-

ciale, 
Nomenclature, population et répartition des commu-

nes entre les eantons et les arrondissemens, 

.mutuel ce. , 
4° HIsTOIBE et ARCHEOLOGIE, divisées en : 

Histoire générale du déparlement, 
Histoire particulière des principales villes, 

Biographie départementale, 
Liste des notabilités qui ont administré on représenté le 

département, 

Archéologie d îpartementa'e, 
Biographie départementale. 

5° Un DICTIONNAIRE DESCRip
TT 

munes, lieux remarquables, rivière- i de» 
du département, termine le volume. ""N 

6» Une CARTE coloriée l'accompagne. 

i. FAJVRE , 
Ancien Magistrat, 

DIRECTEUR. 

MI» 
Dalloz, député, ancien président de l'Ordre des Avocats à la Cour de cassation, vient de faire paraître le SEPTIÈME volume de la nouvelle édition de la JURISPRUDENCE GÉNÉRALE DU ROYAUME 

dministrative et d'économie publique. Cette édition, à laquelle M. Armand Dalloz, frère de l'auteur, donne une collaboration fort assidue, se poursuit avec célérité. Le tome 

en matière civile 

merciale, criminelle, administrative et d'économie publique. Cette édition, à laquelle M. Armand Dalloz, frère de l'auteur, donne une collaboration fort assidue, se poursuit avec célérité. Le tome 8' paraîtra en septembre prochain 00,11 

Le tome 7* que l'on annonce, renferme les importans Traités de la Cassation, Cour de cassation et du Cautionnement. Ce volume contient 78 feuilles et forme la matière d'au moins 10 volumes in-8° ordinaires. Le tome 8 

sous presse, contiendra entre autres traités les articles : Cautionnement de fonctionnaires publics, Chasse, Chose jugée, Colonies, Comrnerçans et Commissionnaires. — Tous les envois ont lieu franc de port, 

que volume est de 12 francs pour les abonnés au Recueil périodique. 

ASSON ST-JOSEPH. 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES, 

Les membres du conseil de surveillance de la société 
BOSSUAT, TEYSSAND1ER et C* ont l'honneur d'inviter 
MM. les actionnaires de ladite société à se réunir extraor-
dinairement en assemblée générale au siège social à Paris, 
rue Montmartre, 127 et 129, le vendredi 27 août 1847, à 
sept heures et demie très précises du soir, pour prendre 
connaissance de l'inventaire et délibérer soit sur la disso-
lution de la société et sur les arrangemens à, faire avec les 
gérans actuels, soit sur les modifications qui seront propo-

sées aux statuts. 
Aux termes de l'article 16 de l'acte de société, il faut 

être propriétaire de dix actions au moins pour avoir droit 
d'entrée aux assemblées générales, et le dépôt doit en être 
fait, trois jours avant celui fixé pour la réunion, entre les 
mains et sous le récépissé des gérans, du banquier et du 

notaire de la société. 
Banquier : la maison Dumesnil, Bellanger et Ç*, fau-

bourg Poissonnière, 5 ; 
Notaire : M. Roquebert, rue Sainte-Anne, 71 ; 
Gérans : MM. Bossuat et Teyssandier, rue Montmartre, 

127, li9. 

Les actionnaires de la compagnie européenne V. CH1-
PR0N et C1' pour ladésincrustation des machines à vapeur, 
sont convoqués pour la seconde fois en assemblée généra-
le pour le lundi 2 août prochain, à deux heures précises, 

chez M. Baillet, 75, rue Popincourt. 
Nota. — Toute délibération sera prise, quel que soit le 

nombre des actionnaires préseus. 

L' un des associés gérans, 
BÉVENOT. 

Le gérant de la société des Maisons eité Popincourt, 20 
et 22, convoque MM. les actionnaires pour le dimanche 
15 août prochain, à midi, au siège actuel de la société, 
rue Montholon, 26, à Paris ; le gérant demande a être au-
torisé à faire un nouvel emprunt et à créer de nouvelles 
actions pour subvenir aux frais de constructions autres 
que celles déjà existantes. 

AVIS.— M. Julien-Adélaïde-Ariftide SA1SSET, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Basse-du-Rempart, 52, est 
dans l'intention de sc pourvoir auprès de M. le garde-des-
seeaux à l'effet d'obtenir l'autorisation d'ajouter à son nom 
ctlui de SCHNEIDER, qui était celui de son beau-père. 

MM. les actionnaires de la société des B.itignollaises et 
Gazelles réunies, sor.t invités à se rendre à l'assemblée gé-
nérale, qui doit avoir lifti le samedi 31 courant, à six 
heures du soir, chez M. Lasson, rue du Faubourg-Saint-

Martin, 14. 

CAPSULES RA0UIN 
AU C0PAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Approuvées et reconnues d l'unanimité par l'ACADÉMIK 
DE MEDECINE comme infiniment supérieures aux capsules 
Motbeset àtouslei autres remèdes quels qu'ils soient, pour la 
prompte et sûre guérison des maladies secrètes , écoulements 

réeeats «u chroniques, (lueurs blanches, etc. A Paris rua 
Migaes . n. S, et dans Soutes les bonnes pharmacies. 

CAUTÈ R ES "SA'PP IS LFPEBDRIEL 
élastiques, émolliens i la g-aimauv*. suppuralifs au garou. 

TAFFETAS RAFRAICHISSANT, tic. — F.ubotsrg Montmartre, 
78, eu proviuee, dans les pharmacies. 

GAZEUSE AU CITRATE DE MAGNESIE (40 et 50 1 il. 75 el 2 fr.) 
approuvée par l'Académie rovale de médecine, A. GIREAUDEÀU, 

pharm , directeur de l'établissement d'eaut minérales des Go-
bHms, rue de Lourcine, 6. — Dépôt central â la pharmacie, 23, 

rue Sainte-Appoline. EAU DK SEDLITZ CONCENTRÉE des Gobe-
lin?, 1 fr. 20 C. LA BOÙTIM1XK. 

Maladies secrètes. 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

C11 ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paria, maître «n pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la riile de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-
dailles et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Âffr.) C 

10, rue H 
LOSGUEYILLE , 

icneueu , près le Théâtre-Français. 

NOUVEAUX APPAREILS J vapeur libre, pour 
l« lessiv»xe du linge en deux heurts — EXPÉ-

aiimCES tous les vendredis, de une heure â trois 
Ch*j VICTOR CHEVALIER , 232, place de la Bas 

lillc,;! la fabrique de Fourneaux économiques de 
cuisine el de laboratoire. Affranchir . — UÉPOT, 

r;;;: Montmartre, 140. 

TRAITÉ DES MALADIES 

de la BARBE et du SYSTÈME PILEUX en général, 

indiquant les moyens de faire REPOUSSER les CHEVEUX et de les con-
server à l'état de santé le pluaparfaitluaqu 'à l'Age le plus avancé, 
à l'aide de moyens inconnus jusqu'à es Jour, par M. OBKRT , membre 
de plusieurs Sociétés salantes. Ouvrage présenté à l'Académie royale 
de Médecine. Vn roi. in-8. 1 fr. 5ù c.— Pour la France et l'étranger, 
en envoyant un bon de S fr. sur la poste on recevra l'ouvrage franco. 
IL se trouve dans toutes les librairies scientifiques et ches l'auteur, 
rue HautefeuiUe, 30, prés l'École de médecine, à Paris, COKSULTA.-

TIONS GRATUITES tous le» jours, de 10 à a h,, et par eerresp, (Affr.) 

SPÉCIALITÉ de SERRURERIE pour PARCS i t 
JARDIKS , serres chaudes et tempérées, châs-
sis de couches perfectionnés, faisanderies, 
poulaillers, chenils, berceaux, volières, 
marquises, passerelles, parcs a bestiaux, 
'balustrades invisibles, corbeilles, jardiniè-
res, fauteuils, chaises, bancs, tables, etc., 
etc. Grillages d'espaliers, de clôture à gi-

biers, de vitraux d'églises, etc. 
isixï TROW.HON , avenue de Saint-Cloud, u, près la barrière 

de l'Etoile. 

MONTRES î?'f*ïî 

gent, 100 (r. - MONTRES soUre,..,' * »• 
les rr.onlr.-s, 5 tr - RRvi ILI P «rS 
- COMPTEUR - MÉDICAL pour I $ 13 

pouls, 6fr. Chez 11. ROBERT, rue du Coq, », ptéijîij* 

Drevel d'invention sans garantie du gourn^. 

SUSPENSOIH 
NÉO-HYGIÉNIQUE. C'est le plus élégant, le IL 

mode et le plus utile de tous ceux connus jtriW>* 
jour; il sert à prévenir les hydrocèles, les varicSl! 
les sarcocèles; il ne fatigue jamais les organes H w 

sonnes qui les portent ne s'aperçoivent pas' de J,f't 
sence. prt* 

P lit fi fie B*e#staire». 
Suspensoir périnéal pour les femmes, propre à ras ' 

cer les pessaires, h prévenir et à guérir les drtMnHt 
engorgemens de la matrice. ' ' ' 

Dépôt général chez M. le docteur C. de LÈviraj» i 
Paris, rue Neuve Saint-Marc, 10. 

f;»i;wi"pv$i!i 

AParislcs APPArntMENTsle^p^ 

sont aujourd'hui me de Rieac 

Iien, *», au premier, 

[Celui dont les CORS rU*» 
raient A Ion nouveau HemUt, 

I f.a*lerouleau »Tec ]«UiiK, 

SocletfN commerciales. 

Suivant acte passé devant M" Victor Gozzo-
!i, notaire à Bellevilte (Seine), soussigné, le 
12 juillet 1847, portant cette mention : enre-
gistré à Bellevilte le 20 juillet 1847, folio 150, 
verso, case 7, reçu 67 francs 10 centimes 
pour vente, il francs 70 centimes pour vente, 
-i francs pour 2 francs 78 centimes pour dé-

cime. Signé Le Roy; 
MM. Victor OUVRÉ, teneur de livres, de-

meurant à Paris, rue St-Maur, 75; 
Augustin OUVRÉ, comptable, demeurant 

aux Moulineaux, commune de Meudon (Seine-

et-Oise); 
Pierre-Jules VEILLAT, coutelier, demeu-

rant à Belleville, rue des Montagnes, cité Na-
poléon; 

Claude-Jacques RÉJARD, ébéniste, demeu-
rant à Paris, rue Guérm-Boisseau, 21 : 

Joseph-Pierre RABISSE, ébéniste, demeu-
rant à Belleville, rue des Monlagnes, cité 

Sapoléon; 
Jean-Ferdinand PORTRAIT, coutelier, de-

meurant à Paris, rue Corbeau, 14 bis; 
Thomas-Cyprieii PORTRAIT, coutelier, de-

meurant à Paris, mêmes rue et numéro; 
Louis-Michel CÉRANS-PORTRAIT , coute-

lier, demeurant à Paris, rue Buisson-Saint-

I,ouis, 22; 
Jean-Gabriel-Henry ASSELINE, menuisier, 

demeurant à Belleville, rue des Monlagnes, 
cité Napoléon; 

François-Désiré-Phidias SAUNIER, maçon, 
demeurant i Belleville, rue des Montagnes, 
Cité Napoléon; 

Pierre-Viclor DUBOIS, horloger, demeu-
rant à Paris, rue de la Marche, S; 

Louis-Vincent BAR1LI.OT, menuisier, de-
meurant à Belleville, rue des Montagnes, 4; 

Célestin-joseph BOISS1N, maçon, demeu-
rant à Paris, rue Fonlaine-au-Roi, 42; 

Philippe-Adrien COLLAS, confeclionnaire, 
demeurant à Paris, rue Censier, 10; 

Guiilaume-Désiré OUVRÉ , marchand de 
vins, demeurant A Bercy, rue de Charen-

ton, 12; 
Pierre-Jean GAUTHIER, entrepreneur de 

terrassemens, demeurant i Belleville, rue de 

La Villette, 9; 
Et Anselme-Louis-Archange JACQUOT, ébé-

niste, demeurant Â Paris, rue Corbeau, 14 

bis; 
Ont arrêté qu'il y aurait entre eux.au nom-

bre de dix-sept, société en nom collectif pour 
l'acquisition de terrains propres à bâtir, la 
construction sur les terrains acquis de bati-
mens à usage de logemens ou ateliers, et la 
revente ou l'exploitation de ces terrains ou 
bâtimens; 

Que cette société était coulractée pour 
douze années consécutives, qui commence-
raient à courir le jour de 1 acte donl est ex-
trait, pour finir à pareil jour de l'année 

1859; 
Que la société existerait sous la dénomina-

xion de Epargnes ouvrières immobilisées, et 
sous la raiton de Victor OUVRÉ, ASSELINE, 
BARILLOT cl C«; 

Que le siège de la compagnie était établi 
provisoirement à Belleville, rue des Monta-
gnes, 4, chez M. Barillot, mais qu'il pourrait 
élrc transporté dans tout autre lieu qui se-
rait fixé en assemblée générale; 

Que le fonds social était fixé A 21,250 fr. 
Que la mise de chaque associé était de 

i ,250 francs, c'est-à-dire du dix-septième du 
capital social; 

Que la signature des engagetnens relatifs 
aux alfaircs de la société appartiendrait a 
MM. Victor Ouvré, Asseline et Barillot cou 

jointement; 
Qu'ils signeraient sous la raison Victor 

Ouvré, Asseline, Barillot et C«. 
Kl pour faire publier ledit acte, toul pou-

voir a été donné au porteur d'un extrait ou 

d'une expédition 
Signé à l'extrait ; GOBZOLI . (806J) 

D'un acte sous seings privés, fait double 
entre les parties, le 1 5 juillet l»47, enre-

gistré; 
Il appert que la société existant entre M. 

Louis-Pierre DURAND lils atné, et M. Félix 
BEHNHEIM, rue Française, 12, à Paris, a été 
dissouls, et que M. Durand a été nommé li-

quidateur. 
Dont extrait. (8062) 

D'un acte sous seings privés fait triple à 
Paris, le U juillet 184'. enregistré égale-
ment à Paris, le 16 juillet 1847, folio 86, v°, 
case 9, reçu 5 fr. 5o cent , décime compris, 
signé de Leslang, 

Il appert : 
Qu'une société a été formée entre M. Jean 

CHAPSAL, marchand de bronzes et de cu-
riosités, demeurant à Paris , rue Louis-le-

Grand, 31 ; 
Et M. Jean GUIBAL , commis marchand 

dans la maison de M. Chapsal, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro, avec le con-
cours et l'adhésion de Mme Marie-Thérèse-
Ursule LOFFROY, épouse de M. Jean Chap-
sal, demeurant avec lui ; 

El qu'entre autres conditions de cette so-
ciété, il a été stipulé ce qui suit : 

Art. 
II y >ur» société en nom collectif entre 

MM. Chapsal et Guibal pour faire le com-
merce el l'exploitalion de la maison de mar-
chand de meubles, bronzes el curiosités que 
M. Chapsal possède i Paris, rue Louis-le-

Grand, st. 
Art. 2. 

La durée de la société sera de trois années, 
qui commenceront à courir te 15 juillet 1847, 
pour finir à pareille époque de l'année 1850. 

Arl. s. 
Le siège de la société est à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 31, et le domicile social sera 
seul attributif de juridiction entre les asso-
ciés. La raison sociale sera CHAPSAL d GUI-
BAL. La signature sociale sera également 
CHAPSAL et GUIBAL. 

Art. 4. 
Chacun des associés pourra vendre , soit 

lu comptant, soil i terme, tes marchandises 
de la société. 

Chacun d'eux pourra également acquérir 
des marchandises pour le compte de la so-
ciété, mais au comptant seulement en ce 
qui concerne M Guibal. 

Et, à cet effet, chacun d'eux aura pour ces 
opérations la signature sociale et tiendra la 
correspondance y relative ; mais M. Chapsal 
n'en restera pas moins le gérant principal 
de la société, et, en cette qualité, il pourra 
seul souscrire pour les affaires sociales des 
billets, effets de commerce, endos , avals ou 
engagemens de toute nature , obligations 
contre la société ; il tiendra seul la caisse, les 
livres et la correspondance générale de la 
société; il en choisira seul les employés, 
fixera leurs appoinlemens. 

M. Guibal n'aura aucun pouvoir i l'égard 
de ce qui précède, et les engagemens par lui 
souscrits n'auront d'effet en faveur des tiers 
eontre la société qu'autant qu'il aura agi en 
vertu d'une procuration écrite de M. Chap-

sal. 
Au cas où M. Chapsal viendrait à s'absen-

ter de Paris, il serait tenu de laisser, soit à 
Mme Thérèse-Ursule Loffroy, sa femme, soil 
i M Guibal lui-même, tes pouvoirs sutfisans 
pour les opérations interdites à ce dernier ; 
mais il ne pourra jamais se substituer aucune 
autre personne dans l'exercice de ses fonc-
tions de gérant. 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à la somme de 
57,86o fr., dont la moitié sera fournie par 
chacun des associés. 

Art. 12. 
Les bénéfices et les perles se partageront 

chaque année par moitié entre les associés. 
Arl. 15. 

A l'expiration de la présente société, soit 
par l'expiration du terme convenu, soit par 
les causes énoncées aux articles 17 et 18, M. 
Guibal sera tenu de prendre pour son compte 
personnel le fonds de commerce présente-
ment mis en société, avec l'achalandage, le 
droit au bail, les ustensiles et le matériel en 
dépendant, tel que le tout existera à l'épo-
que de la dissolution de la société, à la charge 
de tenir compte 1° des loyers d'avance qui 
auraient pu être payés soil par M. Chapsal 
lui-même, soil par la société ; 2» d'une som-
me de 200 fr. pour la valeur des ustensiles 
el matériel du fonds de commerce, ainsi dès 
i présent fixée à forfait. 

En nuire. M. Guibal sera tenu de prendre 
des marchandises jusqu'à concurrence d'une 

somme de 50,000 fr., à son choix, et d'aprè3 
l'estimation qui leur en aura été donnée par 
le dernier inventaire social. 

11 ne pouira être tenu d'en prendre pour 
une somme plus considérable, mats cepen-
dant il pourra conserver le surplus s il le 
juge à propos, aux mêmes conditions et en 
payant en sus le montant de l'évaluation du-

dit surplus. 
S'il s'en tient à la valeur de 50,000 francs 

donl s'agit, toutes les marchandises de sur-
plus seront vendues pour le compte de la 
société par les soins des deux associés, dans 
un délai do deux mois, et le produit sera 
compris dans ta répartition de 1 avoir social. 

Arl 16. 
Toutes les sommes en argent qui, par suile 

de la liquidation qui sera faite alors de la 
société, reviendront à M. Guibal, soit pour 
sa mise sociale, soit pour sa part de bénéfi-
ces, soit enfin par compte courant, seront 
attribuées à M. Chapsal en paiement, jusqu'à 
due concurrence de tout ce qui pourra lui 
être dû à tous titres dans ledit fonds de com-
merce, et en cas d'insuffisance des sommes 
revenant à M. Guibal pour désintéresser M. 
Chapsal, il sera tenu de se libérer dece dont 
il sera conslituè redevable, savoir : Du solde 
de sa mise sociale, le jour même de la disso-
lution de ta société, comme il est expliqué 
aux articles 6 et 7, et de toul le surplus, aus-
sitôt la clôture de l'état de liquidation, qui 
devra être fail et terminé au plus tard dans 
les deux mois de la dissolution dont est ques-
tion. 

A défaut par M. Guibal d'être en mesure de 
se libérer de ces diverses sommes en tout ou 
en partie, ta présente société continuera 
d'exister aux mêmes conditions jusqu'à la 
parfaite libération do M. Guibal, sans toute-
fois que cette continuation puisse être exigée 
deM. Chapsal pendaut plusde deux nouvelles 

années. 
M. Guibal devra les intérêts à cinq pour 

cent par an des sommes capitales donl il res-
tera redevable en tous cas de dissolution à 
compter du jour même de ladite dissolution. 

Art. t7. 
M. Guibal pourra toujours faire cesser la 

société quand il le voudra, eu faisant à M. 
Chapsal caution bonne et valable d'acquitter 
toutes les sommes dont il pourrait se trouver 
débiteur envers lui, au jour de la proposition 
qu'il en ferait, par le résultat de la liquida 
lion à opérer, conformément à l'article 16 ci 
dessus, en conservant toujours bien entendu 
le fonds de commerce. 

Art 18. 
En eas de décès de M. Chapsal avant le 1er 

me fixé pour la durée de la société, cette so-
ciété seradissoute par le seul fait de ce décès, 
el M. Guibal restera seul propriétaire dudil 
fonds de commerce et de tout ce qui formera 
l'actif social; mais à la chargé de tenir compte 
aux héritiers du prédécédè de loutes les som-
mes revenant à leur auteur au jour dudil dé-
cès, conformément à ce qui est exprimé aux 
art 15 et 16 ci-dessus, et pour sa libération 
M. Guibal aura terme et délai de deux années 
à compter du jour de la dissolution de la so-

ciété. 
Il y aura exception à cette clause en faveur 

de Mme Chapsal, déjà nommée, si elle survil 
à son mari ; le cas échéant, la présente so-
ciété continuera avec elle pour le même 
temps el sous les mêmes conditions qu'arec 
M. Chapsal, donl elle tiendra les lieu et place, 
et sauf à elle bien entendu à prendre avec 
les héritiers de son mari tels arrangemens 
qu'elle jugera à propos, lesquels arrange-
mens resteront toujours étrangers à M. 

Guibal. 
Art. 19. 

En cas de décès de M. Guibal avant l'expi-
ration delà société, la dissolution aura lieu 
également par le seul fait dudil décès, et M. 
Chapsal restera propriétaire do l'établisse-
ment en remboursant aux héritiers de M. Gui-
bal le montant des droits de ce dernier dans 
la société, tels qu'ils seront fixés par la liqui-
dation à intervenir dans les deux mois de ce 

décès. 
M. Chapsal aura pour faire ces paiemens 

terme el délai de six mois à compter du jour 
de la dissolution de la société, cl il devra les 
inlérêts des sommes capitales a partir de la 

1 même époque, sur le pied de cinq pour cent 

par an. 
Art. 23. 

Aucun des associés ne pourra céder ses 
droits dans dans la présenle société saus le 
consentement de son co-associé. 

Art. 25. 
Pour faire publier les présentes, tous pou-

voirs sont donnés au porteur d'un double el 
d'un extrait 

Signes CHAPSAL el GUIBAL . (8058) 

Cabinet de M e L. BA7.1LK, avocal, rue 
Monsigny, 6. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 16 juillet 1547, enregistré ; 

Appert : 
La société formée entre M. Adrien-Louis 

JEANNET fils, et M. Frédéric JOUBF.RT, par 
acte sous seings privés en dale du 18 juin 
1844, sous ta raison sociale de Louis JEANNET 
et JOU11ERT, pour le commerce de fils et tis-
sus, est et demeure dissoute a partir du le. 
juillet 1847. 

M. Adrien-Louis Jeanne! est nommé liqui-
dateur de ladite société. 

Pour extrait. BAZILE . (8059) 

D'un acte sous seing privé en daieà Paris 
du 19 juillet 1847, Tait triple entre M. Fran-
çois-Victor BOIS, ingénieur civil, demeurant 
a Paris, rue et place du Havre, 14, et deux 
commanditaires dénommés audit acte, et por-
tant la mention suivante : enregistré à Paris 
le 20 juillet 1847, folio 90, verso, cases 3 et 4, 
reçu 5 fr. 50 c, décime compris, signé de 
Lesta ng, 

Appert qu'une société de commerce en 
commandite a été établie à Paris entre M. Bois 
et les deux commanditaires dénommés aud.t 
acte. 

L'objet de la société esl l'exploitation d'un 
établissement de tonte malléable sis à Paris 
rue Fontaiiie-aii-Roi, 39, où esl établi le siège 
social. 

La raison sociale est V. BOIS et C«. 

M. Bois, seul gérant responsable, a seul la 
signature sociale ; bien entendu, il ne pourra 
s'en servir uue pour les besoins et affaires 
de la société" 

Le fonds social est, quant à présent, de 
de 180,000 fr.; il sera successivement porlé a 
210,000 fr. 

Il est et sera fourni par les commanditaires 
jusqu'à concurrence des cinq sixièmes. 

La durée de la société est fixée à treize an-
nées et trois mois, ayant de fait commencé à 
courir le l" janvier 1847, et devant prendre 
fin le 1" avril 1860. 

'our extrait. V. Bois et C«. (8060) 

Triltanal «le Commerce 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 23 JUILLET 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MATHIEU aîné (Charles), loueur 
de cabriolets, rue Pigale, 56, nomme M. Ger-
minet, juge-commissaire, el M. Hérou, fau-

bourg Poissonnière, 14, syndic provisoire fjï" 
7422 du gr.]; 

Du sieur PATRIS (Frédéric), ancien éditeur 
du Journal du Palais, rue des Grands-Augus-
tins, 7, nomme M. Bélin-Leprieur, juge-com-
missaire, et M Duval-Vaucluse, rue Grange-
aux-Belles, 5, syndic provisoire [N» 742S du 

gr.]; 
Du sieur LÉAVV (James), md de vins, rue 

du M.irché-Saini-Honoré, 33, nomme M. Ger-
minet , juge-commissaire , el M. Tiphagne, 
faubourg Montmartre, 61, syndic provisoire 
[N" 7427 du gr.]; 

Du sieur VOINCHET (Claude), fab. de pa-
piers peints, rue des Boulets, 14, nomme M. 
Leroy, juge-commissaire , et M. Thiébaul, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic provisoire 
[N" 7428 du gr.); 

Du sieur COLLET aîné (Jean-Edouard), 
yoilurieret nourrisseur, roule de Montrouge 
à Vanves, nomme M. Cerminet, juge-com-
missaire, et M. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic provisoire [S- 7429 du gr.j; 

Du sieur FAGUfiT t,Paul), fab. de pUtre à 

Pantin, nomme M. Barthelot, juge-commis-
saire, et M. Ilidard.rue Lascases, 12, syndic 

provisoire [N« 7430 du gr.]; 

Du sieur TENCË fils (Victor-Louis-Marin), 
fab de produits chimiques, rue des Boulets, 
34, nomme M. Leroy, juge-commissaire, et M. 
Scrgenl, ruedes Filles-Saint-Thomas, 17, syn-

dic provisoire [Ni 7431 du gr.j; 

Du sieur NICOLAU (Victor), fab. de four-
rures, quai Valmy, 149, nomme M. Leroy, 
juge-commissaire, et M. Haussmann, rue 
Samt-Honoré, 290, syndic provisoire [N" 7432 

du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invi es a se. rendre a<t Tribunal de. 

commerce de. Paris, salle d.:s assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur KR1CK Joseph), limonadier, rue 
Feydeau, 26, le 4 aoûl à 9 heures 1[2 [N« 7366 
du gr.]; 

Du sieur BERTI1AUT jeune, md de vins à 
Bercy, et actuellement à Paris, rue St-Paul, 
37, lé 30 juillet à t heure [N" 7386 du gr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le just-commissaire doit les consulter, 

tant st/r la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

MM. les créanciers du gi*ur TOTAIN, anc. 
enlrep. de bàtimens à Belleville, rue Ncuve-
Saint-Laarens, i, sont invités à se rendre, le 
4 août à u heures précises, au palais du 
Tribunal de comintrce, salle des a-sembtées 
des faillites, pour procéder à la formation 
d'une liste triple de candidals sur laquelle 
le Tribunal fera choix de nouveaux syndics 
provisoires (N° 8878 du gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LACOSTE (Léonard), agent d'af-
faires, rue Neuve des-Pelits-Champs, 73, le 4 
aodlàti heurts [N" 6125 dugr.]; 

Du sieur LEPORCQ (Nicolas-Joseph), md 
de nouveautés à Batiguolles, le 4 aoûl à 2 
heures [N« 7253 du gr.]; 

Du sieur GUICHARD (Pierre), qoineaillier, 
rue Ste- , le 4 août à 12 heures IN» 

7311 dugr]; 

Du sieur BACQUF.T (Cbarlemagne\ md de 
meubles, faub. S»ini-Antoine, 52, le 4 août à 
12 heures [N- 7201 du gn]; 

Du sieur MOXTELS (Joseph), md de vins 
restaurateur à La Villette, le 4 aoûl à 11 heu 
res [N» 7238 du gr.]; 

De dame veuve MALLARD et C«, mds mer-
ciers, boulev. du Temple, 40, le 4 août à vt 
heures [N» 7248 du gr.]; 

Du sieur CIIABLAT (Raymond), md do vins 
a Vaugirard, village de Plaisance, le 2 août à 
10 heures [N- 7187 du gr.]; 

Du sieur GOUPILLON (Auguste-César), ap 
proprieur de chapeaux, rue Pecquet. 11 1< 
4 août a 9 heure H2 [N» 7226 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PERN1N .Louis-Victor), serrurier 
faub. Saint-Denis, 162, le 80 juillet à 3 heures 
IN» 7158 dugr.]; 

Du sieur VKLLONI (Jcan-Marie-Guénard), 
fab. de chocolat, rue Nve-dcs-Capucine>. 9 

tes aoûl à 12 heures [N» 7219 du gr.); 

Du sieur BABOUT (Jean), nég en vins à 

du gr*']'
 4 i0uta9heure

» M' 1N° 6850 

Du sieur LOUBAT, md épicier et de fruit» 

secs, rue Stc-Opportune, 7, lo 3 août à 12 

heures |N° 7015 du gr.]; 

De dlle PF.RRIN (Jeanne), mercière, rue 
.Montmartre, 178, le 2 aoûl à le heures [N" 

7124 du gr.] 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PAYRO (Anselme), fab. de papiers 
peints, rue Basfroid, 35, le 30 juillet à 3 heu-
res [N" 7101 du gr.]; 

Du sieur MONNERAT (Ililaire), boulanger à 
Belleville, le 30 juillets 10 heures [«• 7126 
du gr.]; 

Pour reprendre la délibération o-jyerlt sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur «ej. sur 

l utilité du maintien ou du rcmplat ement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans U délai de 

vingt jours, àdatir de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM les créanciers • 

Du sieur ST1NTZY (Philippe), ébéniste, rue 

Basse-du-Rempart, 50, entre les mains de M. 
Brouillard, rue de Trévise, 6, syndic de la 
faillite [N° 7369 dugr.]; 

Du sieur JACQUES (Jean), marbrier, petite 
rue Saint-Pierre, 1 bis, entre les mains de M. 
Ilénin, rue Paslourel, 7, syndic de la faillite 
[N» 7365 du gr,]; 

Du sieur PERRÉE-FICIIÉ, md de papiers 
en gros, rue des Enfans-Rouges, 2, enlre les 
mains de MM. Pascal, rue Richer, 32, el Gre-
nard, rue de l'Ancienne-Comédie, M, syndics 
de la faillite [N" 7360 du gr.]; 

Du sieur CIIAPUIS (Claude), md de curio-
sités, rue Neuve-Saint-Augustin, 16, enlre les 
mains de MM. Huet, rue Cadet, 1, et Chris-
toile, rue de Bondy, 52, syndics de la faillite 
IN" 7357 du gr.]; 

Du sieur GRÉGOIRE (Augustin-Louis-Théo-
dorc-Philippo), loueur de livres, rue Saint-
Martin, 257, entre les mains de M. Gromort, 
rue Monlholon, 12, syndic de la faillite IN-
7356 du gr.j; 

Du sieur AMIARD (Jean-Laurent), sellier, 
rue du Jardin-du-ltoi, 21, enlre les mains de 
MM. lluel.rue Cadet, 1, et Chéron, rue Cen-
sier, 5, syndics de la faillite [N« 7353 du gr ); 

Du sieur PAILLETTE père
 v

 Pierre-Charles 
Laurenl), fab de brosserie à Claye, demeu-
rant rue Grenier-Saint-Lazare, 12, entre les 
maïus de M. Haussmann, rue Saint-Ilonoré, 
290, syndic de la faillite [N" 7335 du gr.]; 

Du sieur T1XIER (Léon\ épurateur de lai-
nes et de crin, rue des Fossés-SI-Victor, 21, 

entre les mains de M. Gromort, rue Montho-
lon, 12, syndicdela faillite (N-7330 du gr.]; 

Du sieur FLORIMOND (Mannier), md de 
vins en gros à Vaugirard. entre les mains de 
M. Gromort, rue Montholon, 12, syndic delà 
faillite [N" 7323 du gr.]; 

Du sieur PACNON <Jean-Marie\ md de vins 
logeur, rue Sainl-Victor, 92, entre les mains 
de M. Uéniu, rue Paslourel, 7, syndic de la 
faillite |N° 7321 du gr.|; 

Pour, en conformité de l'article 4 «jJ de la 

lui du 18 mai ■ 8 18, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

la faillite, i lui produire dans le délai de » 
jours leurs titres de créances, leur etérltryi 
que faute par eux ue ce faire, il sera procéJe 
sans les y comprendre, à la réparuiioo da 
sommes recouvrées dans ladite faillite. 

 llfurlej. 

MM les créanciers de l'union de la faillit) 

de dlle DF.LAFOSSE iMarie-Augustiucj.nuM 
nouveaulés, passage Vivienuc, ai, joui il-
vilés à se rendre, le 4 aoûlà 9 heures ifi.ii 
palais du Tribunal de commerce, salle de> 
assemblées des faillites, pour pinidre petit t 
une délibération dans 1 iute-k de la ™m 
de t; due faillite N 033 1 du a ■ 

ASSEMBLEP.S DU 26 JUILLET 1817. 

>EUF HEURES ■ Bourgeois, tonnelier, ijsi-
Duclos, corroyeur. ver. - Rivière, "«1 
charpentier, clôt.—Vêtu, md de verrottrb, 
id — Vuacheux, tapissier, ili. - Olive, 
tailleur, id. — l.evecq, marbrier, id. -«• 
guet. fab. de tôlerie, id. - Bertrand.» 

leur, conc. 
DIX HEURES : Marchand, chemisier, W.-

Marlin, laveur de laines, id. — Ilanic. tail-
leur, conc — Jouin, enlrep. de P™** 
rem. à huit. — Laudelout, nid de vins, u!. 

Sei>aruiionH> 

Du 17 juillet 1817 : Séparation de kien'»»' 
Anue-Flore-AlpItonsiiieMKhMIN.fllw 1-. 

Eugène LAVICNK, rue Meslay, «M?" 
— Lesieur, avoué. 

Dëcen et iishu«na«««,w 

M. lleurlcy, ruo Geoffroy-Marie, 5, l'un des 
commissaires à l'exécution du concordai In-
tervenu le 24 mai 1 847 , outre le sieur BLAN-
DIN, marchand d'objets deruriosilés à Pari», 
et ses créanciers, invite ceux de MM. les 
créanciers qui ne se seraient pas présontés à 

Du 22 juillet. -Mme Frolli", « 
Saint-Tbomas-dii-Louvre, U. -"'"'^ 
ïians, rue du f'aubourg-du-Roulc, » ^ 
veuve Courtin, 81 ans, rue Bleue, »• 
Sternaux, 26 ans, rue du Marclie-W m 1 

ré, 36. - Mme Hébert, 22 ans, '
 U(J

, 
ebouart, 50. —Mlle Tesson, i0 f :

ie 
Crussol, 5. — Mme Fabre, r« 
buée, 12. — Mme veuve Casse .""^J, 
Saint-Paul, 8. - Mme Legns .Ju . . ^ 
la Vieille-Uoucieric, 13. — »lmc "„ jr» 
71 ans, rue de la Montagne, is- T

(
 ,;„(. 

54 ans, rue d'Enfer, 86. - M- ' 
meSainl-Viclor,92.-Mlle touque.' 

rue des Bernardins, 17. . "* 

Iloar>ào «la 24 J»»"*, » 
Cinq 010, j. du 22 mars 

Quatre i ]2 0|0, j. du 22 mari , -
Quatre 010, j. du 22 mars- • •• 1! » 
Trois 0|0, j du 22 décembre. ■•• 

Trois CIO (emprunt 1S14) _ jîîl ^ 
Actions do la Banque ' ' ,i. 
Rente de la ville ,, ■" 
Obligations de la ville ail _ 
Caisse hypothécaire • ■ 11» 

Caisse A. Gouin, c. 1000 rr ion 

Caisse Ganneron .c. 1000 fr , ut( t 
4 Canaux avec primes. - ,. 10!^ 

Mines de la Grand'ComM ' , 

LinMaborly S 8", 
Zinc vieille-Montagne. .... J * 

R. de Naples.j. de janvier.- ■• , sol 

— Récépissés RoUiscJura^ • ' 

CHEMINS PB '»•'
 COTT

^ 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rivo droite. . 

— rive gaucho.-

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Slrasbourg à Bâle 
Orléans à Vierzon 
Boulogne à Amiens . • • ■ 
Orléans à Bordeaux 
chemin du Nord ' 
Monloreau à Troyes. 
Famp. à llazobrouck 

Paris à LyOB 
Paris à Strasbourg 
Tours i Nanlas. 

Enregistré à Paru», 

Rt«u uo fi* .« dix •intiiM*, 

tallli 1847, F* 1M1MUMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-Dl^ilATHURlîSS, 18-

Ilier. 

195 -

5
72 5« 

610 -
,82 5» 

355 ' 
477 50 

Pour là légalisation de la ïignatuTe A-

U maire du i" *fOnd 


